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RÉSUMÉ EXÉCUTIF
Les acteurs chargés de la mise en œuvre des politiques publiques 
de développement et de protection de l’environnement ont besoin 
de suivre l’état de l’environnement afin d’évaluer l’efficacité de 
leurs actions, prioriser des politiques et des mesures de gestion, 
et établir ainsi de manière objective leur contribution à la 
conservation de la biodiversité et du capital naturel.

• L’ESGAP (pour Environmental Sustainability GAP) 
est un indicateur synthétique reposant sur un tableau 
de bord permettant de suivre l’état de l’environnement 
dans une perspective de durabilité forte, c’est-à-dire 
en adoptant des critères exigeants concernant la 
non-substituabilité du capital naturel par d’autres 
formes de capital (physique entre autre) dans un 
territoire ou un pays. Il permet de renseigner les évolutions 
de l’état fonctionnel de différentes composantes de l’environ-
nement, en mettant l’accent sur les écarts qui existent entre ces 
évolutions et les objectifs de maintien ou d’atteinte du « bon 
état environnemental » pour chacune de ces composantes.

• Les indicateurs utilisés pour renseigner l’ESGAP sont associés 
à 4 thèmes (nommés « fonctions » dans le cadre de l’ESGAP) : 
l’utilisation durable des ressources naturelles (1), la charge 
critique de pollution des écosystèmes (2), la biodiversité (3), 
la santé et le bien-être humain (4).

Deux indicateurs composites quantitatifs permettent de 
mesurer l’ESGAP :

• un indicateur composite nommé SES (Strong Environmental 
Sustainability) qui reflète le niveau de bon état environne-
mental à maintenir – ou à atteindre - au regard d’objectifs 
définis par la science, la loi ou les politiques publiques ;

• un indicateur composite nommé SESP (Strong Environmental 
Sustainability Progress) qui permet de mesurer l’écart entre 
la trajectoire actuelle et la trajectoire soutenable d’évolution 
des indicateurs par rapport aux objectifs environnementaux 
mentionnés dans le SES.

Soutenu par l’AFD et le WWF France, ce projet pilote de mise 
en œuvre du tableau de bord ESGAP en Nouvelle-Calé-
donie a pour objectif d’évaluer l’opérationnalité de cet outil dans 
des territoires où les données sur l’état de l’environnement, et 
les pressions qui s’exercent sur ce dernier, sont souvent parcel-
laires. Cette évaluation a été portée par la Chaire Comptabilité 
Écologique, hébergée par le CIRED et AgroParisTech. Cette 
étude s’inscrit dans un ensemble d’expérimentations réalisés sur 
plusieurs sites, notamment en Europe, et portées principalement 
par une équipe de University College London1.

MÉTHODE DE TRAVAIL
Le travail de terrain en Nouvelle-Calédonie a été réalisé en plu-
sieurs étapes. Dans un premier temps, un travail bibliographique 

a permis d’identifier les enjeux scientifiques ainsi que les acteurs 
importants à consulter sur ce territoire. Étant donné le grand 
nombre de thèmes ou fonctions couverts par l’ESGAP, les acteurs 
locaux ont été une source d’information essentielle pour mener 
à bien ce projet. Une trentaine d’acteurs en charge de la gestion 
de l’environnement (incluant décideurs, gestionnaires, centres 
de recherche, associations, et secteur privé) ont été consulté 
de manière à : renseigner les fonctions environnementales 
décrites et les ajuster au contexte local ; définir les objectifs 
environnementaux à atteindre ou maintenir et les indicateurs 
qui y sont associés dans le contexte calédonien ; à collecter 
les données nécessaires à la construction des indicateurs. Des 
analyses statistiques ont enfin été réalisées pour développer 
les indicateurs composites SES et SESP à partir des bases de 
données produites.

RÉSULTATS SUR LA FAISABILITÉ DE MISE EN 
PLACE DE L’ESGAP EN NOUVELLE‑CALÉDONIE
Constat 1
Concernant la possibilité de compléter, on constate qu’il n’est 
pas possible de renseigner tous les indicateurs de l’ESGAP pour 
un territoire comme celui de la Nouvelle-Calédonie dans un 
délai raisonnable et sur la base des données disponibles. Ainsi 
(Figure 1, page suivante) :

• 12 des 22 indicateurs ESGAP ont pu être complétés pour 
le SES, dont 4/5 pour la fonction utilisation durable des 
ressources, 2/9 pour la fonction charge critique de pollution 
des écosystèmes, 2/3 pour la fonction biodiversité, et 4/5 
pour la fonction santé et bien-être humain. Au moins un 
jeu de données par fonction a donc pu être mobilisé.

• 7 des 22 indicateurs ESGAP ont pu être remplis pour le SESP, 
cinq des indicateurs remplis pour le SES ne disposant pas 
de séries temporelles.

• 1 indicateur a été ajouté aux SES et SESP : la surface arborée 
et arbustive brûlée par année, intégrée dans la fonction charge 
critique de pollution des écosystèmes.

• 2 des 17 bases de données internationales identifiées par 
l’équipe de University College London ont été mobilisées ici : 
le rapport sur l’état des patrimoines UNESCO pour la fonction 
santé et bien-être humain et le Biodiversity Intactness Index 
pour la fonction biodiversité. Trois autres bases de données 
parmi celles identifiées auraient pu être mobilisées mais 
des données locales de meilleure qualité ont été privilégiées 
(ressources en bois, érosion des sols, eau potable).

1 Ekins, P., B. Milligan and A. Usubiaga-Liaño (2019), “A single indicator of strong sustainability for development: Theoretical basis and practical 
implementation”, AFD Research Papers, No. 2019-112, Revised draft, 21st December 2019.
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Figure 1. Statut des indicateurs pour le SES et pour le SESP de 
l’ESGAP en Nouvelle- Calédonie
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Constat 2
Mettre en place l’ESGAP nécessite un travail important de 
définition des objectifs environnementaux.

En effet, si des objectifs environnementaux sont mentionnés 
dans de nombreux textes législatifs ou politiques en Europe, ce 
n’est pas le cas dans un territoire comme la Nouvelle-Calédonie. 
Certaines normes existent déjà pour les fonctions relatives à la 
santé et au bien- être humain (par exemple qualité des eaux de 
baignade ou le statut des biens UNESCO), mais ce n’est pas le cas 
pour les usages des ressources, les pollutions et la biodiversité.

Par ailleurs, certains objectifs doivent être adaptés car leurs 
définitions dans le projet ESGAP européen ne sont pas appro-
priées au contexte de la Nouvelle Calédonie, comme c’est le cas 
pour l’érosion des sols qui utilise un seuil adapté au climat et 
à la géologie européenne mais pas à la situation calédonienne. 
Or, l’utilisation d’objectifs définis localement ne permet pas 
une comparaison entre pays. Pour certains indicateurs, comme 
l’utilisation durable des ressources halieutiques ou la qualité 
de l’air extérieur, des normes internationales basées sur des 
recommandations scientifiques existent et ont été utilisées. 
Dans d’autres cas, ces normes sont en cours de création en 
Nouvelle-Calédonie, comme la charge en métaux des écosystèmes 
aquatiques. D’autres objectifs ne sont pas encore disponibles, 
comme la définition d’un objectif de bon état écologique des 
écosystèmes d’eau douce tels qu’il existe en Europe aujourd’hui. 
Enfin, il apparait que plusieurs objectifs concernant les niveaux 
de biodiversité terrestre et les gaz à effet de serre sont encore 
en débat à toutes les échelles de décision, et qu’un objectif 
consensuel est hors de portée pour l’instant.

Constat 3
La création des indicateurs ESGAP permet de synthétiser l’état 
du maintien du capital naturel et peut être utilisé localement 
pour la gestion de l’environnement. Cela donne une vision 
globale du maintien du capital naturel en Nouvelle-Calédonie 
qui faisait défaut étant donné la fragmentation des suivis et des 
objectifs, liés au grand nombre d’acteurs de l’environnement 
en Nouvelle-Calédonie répartis sur différents espaces (trois 
provinces plus la zone économique exclusive) et à différents 
niveaux de gouvernance (six niveaux entre les mairies, les 
instances coutumières, les provinces, le gouvernement, l’Etat, 
et les instances internationales comme l’UNESCO).

RECOMMANDATIONS POUR LA MISE EN PLACE 
DE L’ESGAP DANS D’AUTRES TERRITOIRES
L’expérience de l’application de l’outil ESGAP dans le cas de 
la Nouvelle-Calédonie permet de tirer trois recommandations 
concernant l’implémentation de l’ESGAP à d’autres territoires, 
en particulier du Sud.

• Premièrement, et de manière assez évidente, l’utilisation de 
ressources bibliographiques, d’entretiens, et de statistiques (dont 
des statistiques spatiales) sont nécessaires pour couvrir le panel 
très large d’enjeux environnementaux, afin de pouvoir construire 
des indicateurs dans les quatre dimensions de l’ESGAP.

• Deuxièmement, les objectifs environnementaux doivent 
être définis selon l’usage prioritaire qui est envisagé pour 
l’ESGAP : un outil permettant des comparaisons entre pays 
ou un instrument visant à appuyer une gestion stratégique de 
l’environnement dans un territoire spécifique. Ces choix peuvent 
également être orientés selon que les objectifs définis sont 
scientifiquement bien renseignés et défendus politiquement.

• Troisièmement, la phase de consultation est importante à 
plusieurs titres, pour s’assurer la pertinence de l’approche, 
récolter des données de qualité (qui ne sont pas nécessaire-
ment accessibles dans le domaine public), et permettre une 
appropriation par les acteurs locaux. Cette appropriation 
peut se faire à travers le questionnement de leur besoin, de 
leur capacité à porter un tel outil, des stratégies et législations 
existantes, et des enjeux environnementaux spécifiques aux 
contextes nationaux et locaux.

RÉSULTATS SUR LA SOUTENABILITÉ DE LA 
NOUVELLE‑CALÉDONIE
Le score de l’index SES est de 43%. Cette valeur est principalement 
liée à la faible soutenabilité de la fonction de charge critique en pol-
lution des écosystèmes (10%), du fait des fortes émissions de GES 
et à l’impact du feu sur les écosystèmes en Nouvelle-Calédonie.  
Les autres fonctions de l’ESGAP sont dans un état que l’on peut 
qualifier de relativement durable. C’est la fonction biodiversité 
qui bénéficie de l’état le plus durable (73%), suivie de la fonction 
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ressources (68%), puis santé et bien-être (67%), et enfin charge 
critique en pollution.

Sur les 7 indicateurs retenus pour le SESP (Figure 2), deux 
montrent un maintien à l’objectif dans le temps. C’est le cas pour 
les ressources halieutiques, pêche thonière dans le Pacifique 
occidental et central étant considérée comme durable par la 
Communauté du Pacifique depuis plusieurs années, et de la 
qualité de l’air extérieur qui ne dépasse pas les seuils pour 
les particules fines (PM10, PM2.5) depuis plusieurs années 
également. Un indicateur, l’état des écosystèmes marins, n’a 
pas atteint l’objectif de bon état et son évolution est sur une 
trajectoire positive mais insuffisante pour l’atteindre en 2030. Un 
autre indicateur, l’état du patrimoine UNESCO, n’a pas atteint 
l’objectif de bon état et ne progresse pas, étant classé « Good 
with some concerns ». Enfin, trois indicateurs (émission de gaz 
à effet de serre, surfaces brûlées, qualité des eaux de baignade) 
ont des trajectoires qui s’éloignent de l’objectif de bon état.

DES LIENS CLAIRS EXISTENT ENTRE L’ESGAP 
ET D’AUTRES CADRES GLOBAUX, POLITIQUES 
ET SCIENTIFIQUES, DE RAPPORTAGES 
D’INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX
• Les indicateurs ESGAP peuvent alimenter ou être alimentés 

par les indicateurs sur l’état de l’environnement des Objectifs 
de Développement Durable (ODD), en particulier pour les 
Objectifs 6, 9, 11, 13, 14 et 15. Parmi les indicateurs de suivis 
des ODD, huit peuvent être directement liés aux indicateurs 

ESGAP développés ici, particulièrement pour les fonctions 
ressources et pollutions. Cinq indicateurs de suivis peuvent 
être liés de manière indirecte, particulièrement aux indicateurs 
de biodiversité et de santé et bien- être. Seul l’indicateur de 
bon état de la biodiversité marine ne correspond à aucun 
indicateur de suivi des ODD.

• La construction de l’ESGAP repose sur l’atteinte d’objectifs 
scientifiques et de politiques publiques qui deviennent de plus 
en plus reconnus à l’échelle internationale, notamment avec 
les négociations en cours du cadre mondial de la biodiversité 
post-2020 de la Convention sur la Diversité Biologique. 
En effet, à la différence des ODD, les indicateurs d’état des 
écosystèmes y sont beaucoup plus nombreux.

• Le cadre ESGAP est une version plus opérationnelle à toutes les 
échelles de décisions que le cadre des limites planétaires. Il se 
décline déjà en tableau de bords et indicateurs communicables 
à des publics divers. Le développement de l’indicateur « Years 
to Sustainability » sur la trajectoire actuel du maintien du 
capital naturel serait parlant et simple pour comprendre les 
enjeux de durabilité et les niveaux d’urgences, complémentaire 
au jour du dépassement lié au calcul de l’empreinte écologique. 
Le cadre ESGAP permettra également de proposer une valeur 
monétaire de la soutenabilité à travers le calcul du coût pour 
l’atteinte de la durabilité (Monetary ESGAP). Cette approche 
est similaire aux Coûts Ecologiques Non Payés conceptualisés 
dans l’arène de la comptabilité nationale. Elle a pu être 
testée pour la thématique des écosystèmes terrestres en 
Nouvelle-Calédonie, avec une estimation de la destruction 
des habitats qui s’élève à 63,6 milliards de francs CFP.

Figure 2. Scores des indicateurs SES aux différents niveaux d’agrégation et score SESP pour chaque indicateur
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INTRODUCTION
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Ce rapport est composé de huit sections. La première 
section revient sur la définition de l’Environmental 
Sustainability Gap (ESGAP) et décrit les enjeux 
environnementaux ainsi que les acteurs liés à la 
gestion de l’environnement en Nouvelle-Calédonie. 
Les sections deux et trois décrivent les méthodologies 
employées. La section deux est focalisée sur le proces-
sus d’adaptation de l’ESGAP à la Nouvelle-Calédonie, 
tandis que la section trois se focalise sur les données 
et les objectifs utilisées pour la construction des 
indicateurs, ainsi que la méthodologie pour les 
agréger en indicateurs composites. La section quatre 
présente les résultats de l’étude. Les sections cinq, 
six, et sept sont des discussions des résultats de la 
mise en œuvre de l’ESGAP en Nouvelle-Calédonie. 

La section cinq discute des implications pour la 
gestion de l’environnement en Nouvelle-Calédonie. 
La section six discute des extensions économiques 
possibles à l’utilisation des indicateurs ESGAP. La 
section sept discute de la révision du cadre conceptuel 
global de l’ESGAP. Enfin, les références se trouvent 
dans la section 8.

Cette première section revient sur les définitions de 
l’ESGAP, de son cadre conceptuel, ainsi que du tableau 
de bord et des indices qui y sont associés. Il fait ensuite 
le point sur les enjeux de soutenabilité de la Nouvel-
le-Calédonie, et présente les acteurs responsables des 
politiques publiques, des suivis, et de la protection 
de l’environnement en Nouvelle-Calédonie.

1 ‑ LE ESGAP
La définition la plus connue du développement 
durable2 vient du rapport Brundtland (Brundtland 
et al., 1987), qui le définit comme « un développement 
qui répond aux besoins des générations présentes 
sans compromettre la capacité des générations 
futures de répondre aux leurs ». Les économistes 
ont d’abord interprété cette définition de manière 
large, en proposant que la durabilité est le maintien 
dans le temps de la somme des capitaux, incluant le 
capital naturel, mais aussi le capital financier, humain, 
social… Cette définition de la durabilité (dite durabilité 
faible) a été opérationnalisée par l’indicateur d’épargne 
véritable, dont un rapport de l’AFD en propose sa 
mise en place en Nouvelle-Calédonie (Brelaud et al., 
2009). La vision de la durabilité forte postule 
qu’une partie du capital naturel, le capital 
naturel critique, n’est pas substituable à 
d’autres formes de capitaux car l’intégrité de 
ce capital naturel doit être maintenu pour des 
questions éthiques (éco-centrisme, principe 
de précaution…) et fonctionnelles (résilience, 
dépendance des sociétés…) (Ekins et al., 2003 ; 
Ekins, 2014). Des aspects pratiques liés à la définition 
du périmètre du capital naturel critique et aux objectifs 
de son maintien définis par la société ont été un frein 
à la mise en œuvre de cette approche de la durabilité, 
mais sont aujourd’hui en passe d’être levés, cette étude 
participant à son opérationnalisation.

Pour la mise en place d’une société qui respecte le 
critère de durabilité forte, les politiques publiques, 

les acteurs du développement, et les acteurs de la 
protection de l’environnement ont donc besoin 
de suivre l’état de l’environnement afin d’évaluer 
l’efficacité de leurs actions, prioriser des politiques 
et des mesures de gestion, et ainsi contribuer à la 
conservation de la biodiversité et du capital naturel.

L’ESGAP (pour Environmental Sustainability GAP) 
est un tableau de bord permettant de suivre l’état 
de l’environnement pour viser la durabilité forte 
(Ekins et al., 2019). Cela signifie qu’il se concentre 
sur le maintien dans le temps de fonctions environ-
nementales nécessaires au bon fonctionnement de la 
biosphère (Ekins et al., 2003). Son développement 
repose sur la notion de capital naturel critique à 
préserver, dont découlent par exemple les travaux 
sur les limites planétaires (Steffen et al., 2015). Deux 
indicateurs composites quantitatifs permettent de 
mesurer le ESGAP, un indicateur composite de 
mesure de la durabilité par rapport à des stand-
ards/référentiels/objectifs (le SES pour Strong 
Environmental Sustainability) et un indicateur 
composite de mesure du progrès vers l’atteinte 
d’objectifs environnementaux (SESP pour Strong 
Environmental Sustainability Progress). Quatre 
fonctions environnementales soutiennent l’ESGAP : 
l’utilisation durable des ressources naturelles, 
la charge critique de pollution des écosystèmes, 
la biodiversité (support à la vie), et la santé et le 
bien-être humain (Tableau 1).

2 Ici, les termes durabilité et soutenabilité sont utilisés de façon interchangeable.
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Ce projet a pour but d’expérimenter la création des indicateurs 
de l’ESGAP pour la Nouvelle-Calédonie. Le projet repose sur 
une première étude menée à l’échelle de l’Europe qui a abouti 
à la réalisation d’une méthodologie et d’un tableau de bord 
avec les indicateurs SES et SESP. L’objectif du projet pilote est 
d’enrichir et de mettre en œuvre l’ESGAP en Nouvelle-Calédonie, 
afin d’informer la décision publique et d’alimenter le plaidoyer 
pour l’utilisation de ce type d’outils.

Certains termes ont été modifiés à la traduction pour clarifier les 
expressions et faciliter la compréhension des acteurs rencontrés 
sur le terrain :

Source (source) -> ressource
Puit (sink) -> pollution
Pollution de l’air (air pollution) -> qualité de l’air
Aménités (amenities) -> Patrimoine & aménités

2 ‑ LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX EN NOUVELLE‑CALÉDONIE
La Nouvelle-Calédonie est un territoire particulier en 
termes d’enjeux environnementaux. C’est un hotspot 
de biodiversité, qui renferme un fort endémisme. Une 
série de Biens est inscrit au patrimoine mondial naturel de 
l’UNESCO, et une zone humide, la Plaine des Lac, est classé par la 
convention RAMSAR. Elle contient une faible population humaine 

(environ 280 000 personnes), qui est inégalement répartie sur 
le territoire, la Province du Sud où se situe la capitale, Nouméa, 
représentant 75% de la population. L’économie locale a un 
impact sur l’environnement, notamment les industries 
du secteur de la mine et la métallurgie. 

Tableau 1. Descriptions des fonctions de l’ESGAP, des principes et des thèmes associés. Traduction française 
des auteurs.

FONCTION PRINCIPE THÈME

RESSOURCES

Renouveler les renouvelables

Biomasse (forêt et pêche)

Eau (surface et souterraine)

Utiliser les ressources non-
renouvelables prudemment Sol

POLLUTION

Processus globaux GES et SACO

Respecter la charge critique des 
écosystèmes

Écosystèmes terrestres (ozone, métaux lourds, 
acidifaction, europhisation)

Écosystèmes d’eau douce

Écosystèmes marins et côtiers

SUPPORT  
À LA VIE Maintenir la biodiversité

Écosystèmes terrestres

Écosystèmes d’eau douce

Écosystèmes marins et côtiers

SANTÉ ET 
BIEN-ÊTRE 

HUMAIN

Santé humaine Santé humaine (pollution de l’air intérieur et 
extérieur, eau potable)

Patrimoine naturel et aménités Patrimoine et aménités (eau de baignade, sites 
Patrimoine Mondial UNESCO)
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3 ‑ LES ACTEURS INSTITUTIONNELS SUR LES THÈMES ESGAP EN 
NOUVELLE‑CALÉDONIE

Environnement
(Cas général)

Etat NC

CommunesProvinces

Instances 
coutumières

Sont gestionnaires des ressources 
situées sur terres coutumières

Ont une compétence de droit commun : 
réglementent (édition d’un code de 
l’environnement par province), contrôlent et 
veillent à la bonne application des réglementations 
locales mises en œuvre
Mettent en œuvre la politique provinciale en matière de  
gestion et de préservation de la biodiversité
Exercent leur droit de propriété sur leur domaine public et privé, 
dans le respect des lois et règlements qui s’y appliquent par ailleurs

Compétente (i) pour fixer les règles du droit domanial dans des lois 
de pays, (ii) en matière de sécurité publique et (iii) en matière de 
contrôle sanitaire aux frontières
Exerce son droit de propriété sur son domaine public et privé, dans 
le respect des lois et règlements qui s’y appliquent par ailleurs
Réglemente et exerce un droit d’exploration, d’exploitation, de 
gestion et de conservation des ressources naturelles, biologiques et 
non biologiques sur la ZEE (parc naturel de la mer de corail)

Edicte des réglementations effectives à l’échelle pays (sur les 
hydrocarbures, le nickel, le chrome, le cobalt et les terres 

rares, règlementations zoo et phytosanitaire...)
Contribue à l’orientation et à la mise en œuvre de 

politiques pays (eau, mines, transition énergétique...)
Met en œuvre la CITES

A noter par ailleurs que d’une 
façon générale : toute action en NC 
s’inscrit dans son environnement 
culturel et coutumier

Est garant de l’application des conventions internationales en NC
Est compétent en matière de lutte contre la pollution marine 
accidentelle et de maintien de l’ordre public
Accompagne les acteurs institutionnels NC natomment via la DAFE 
et/ou les agences sous tutelle (AFD, ADEME, OFB...) :

• Techniquement (participation aux groupes de travail, expertise 
ou encore rôle de conseil via les avis du conseil d’Etat, ...)

• Financièrement (subventions Etat, contrats de 
développement, défiscalisation, soutien via ses 
établissements publics et agences...)

Veille à la bonne application des dispositions de 
la CITES et des réglementations locales de 
protection de la faune et de la flore, via les 
services de la douane (contrôle)

 Compétentes en matière de collecte des déchets 
ménagers, d’assainissements des eaux urbaines et en 

matière d’urbanisme
 Chargées, sous le contrôle administratif du Haut-

commissaire de la police municipale, de la police rurale ainsi que 
de la police des baignades et des activités nautiques, jusqu’à une 

limite fixée à 300 mètres à compter de la limite des eaux
Exercent leur droit de propriété sur leur domaine public et privé, 
dans le respect des lois et règlements qui s’y appliquent par ailleurs

Figure 1. Répartition des compétences environnementales en Nouvelle-Calédonie. Figure reproduite avec l’autorisation de C. Fort, DAFE.

Il existe une division particulière des responsabilités en matière de 
gestion de l’environnement en Nouvelle-Calédonie, ces dernières 
étant partagées entre l’Etat, le Gouvernement, les Provinces, les 
Communes, ainsi que les Instances coutumières (Figure 1). Par 
ailleurs, de nombreuses organisations non-gouvernementales ont 
une influence sur l’environnement ou sur la collecte d’information 
environnementale, incluant les ONGs locales, internationales 
et les associations, les organisations internationales, le secteur 
de la recherche, ainsi que le secteur privé.

De nombreux acteurs sont donc producteurs, commanditaires, 
ou utilisateurs de données environnementales susceptibles d’être 
utilisées comme indicateurs pour chacune des quatre fonctions 
de l’ESGAP (Tableau 2).

En plus des acteurs listés dans le Tableau 2, nous avons discuté 
avec d‘autres acteurs transversaux au sein du gouvernement 
: le Service de l’Aménagement et de la Planification, Direc-
tion des Technologies et des Services de l’Information, et le 

Les enjeux environnementaux terrestre sont liés aux pressions 
exercées par les incendies, les phénomènes d’érosion, les sites 
miniers, la fragmentation des forêts, les impacts érosifs des 
ongulés introduits (cerf rusa, cochon), ainsi que la géologie 
particulière des sols ultramafiques qui rend la restauration 
écologique compliquée. Pour les écosystèmes d’eau douce, les 
pressions sont les mêmes, s’y ajoutant une perte de biodiversité 
dulçaquicole par invasion biologique (Black-bass, tortue de 

Floride, Jacinthe d’eau…). Le milieu marin concentre des enjeux 
spécifiques, incluant la gestion de la vaste zone économique 
exclusive et de son Parc Marin de la Mer de Corail, la pêche 
côtière et récréative, le tourisme et les bateaux de croisière, 
l’aménagement des côtes, et les apports terrigènes liés aux 
activités humaines à terre. L’atmosphère est également un enjeu 
fort, avec les émissions de gaz à effet de serre (GES), le secteur 
de la mine et métallurgie, les métaux lourds, et l’amiante.
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FONCTIONS 
ESGAP ACTEURS IDENTIFIÉS POUR LA MISE À DISPOSITION DE DONNÉES

RESSOURCES

CPS – Communauté du Pacifique
DAM – Direction des Affaires Maritimes
DAVAR - Direction des Affaires Vétérinaires, Alimentaires et Rurales du Gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie
Exploitants de bois : Bois du Nord & SAEM Sud Forêt
ŒIL - Observatoire de l’Environnement
Province Nord - Direction du Développement Economique et de l’Environnement
Province Sud - Direction du Développement Durable des Territoires

POLLUTION

CNRT Nickel et son environnement
DAFE - Direction du service de l’Etat de l’Agriculture, de la Forêt et de l’Environnement
DAVAR - Direction des Affaires Vétérinaires, Alimentaires et Rurales du Gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie
DIMENC - Direction de l’Industrie, des Mines et de l’Energie de la Nouvelle-Calédonie
Fonds Nickel
IFREMER - Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer
IRD - Institut de Recherche pour le Développement
ŒIL - Observatoire de l’Environnement
Province des îles 
Province Nord - Direction du Développement Economique et de l’Environnement
Province Sud - Direction du Développement Durable des Territoires

SUPPORT  
À LA VIE

CEN - Conservatoire d’espaces naturels
DAFE - Direction du service de l’Etat de l’Agriculture, de la Forêt et de l’Environnement
DAVAR - Direction des Affaires Vétérinaires, Alimentaires et Rurales du Gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie
Endemia – Liste Rouge UICN
IFREMER - Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer
IRD – Institut de Recherche pour le Développement
ŒIL - Observatoire de l’Environnement
Province Nord - Direction du Développement Economique et de l’Environnement
Province Sud - Direction du Développement Durable des Territoires

SANTÉ ET  
BIEN-ÊTRE

Calédonienne des Eaux 
CEN – Conservatoire d’espaces naturels
DASS - Direction des Affaires Sanitaires et Sociales
DAVAR - Direction des Affaires Vétérinaires, Alimentaires et Rurales du Gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie
Mairies
Province Nord - Direction du Développement Economique et de l’Environnement
Province Sud - Direction du Développement Durable des Territoires
SCAL AIR
Université de Nouvelle-Calédonie

Tableau 2. Liste des acteurs ayant fournis les données et des informations qualitatives nécessaires à la 
construction de l’ESGAP.

Service de la coopération régionale et des relations extérieures. 
À l’échelle étatique, l’OFB nous a également apporté sa vision 
des compétences et des enjeux environnementaux, et à l’échelle 
régionale, nous avons échangé sur les données et systèmes 
d’informations portées par le Programme régional océanien de 
l’environnement (PROE). Nous avons également rencontré ou 

obtenu des données de plusieurs ONGs (WWF, Pala Dalik), de 
l’AFD, de l’Institut de la statistique et des études économiques de 
Nouvelle-Calédonie (ISEE), ainsi qu’une constellation de bureaux 
d’étude sur l’environnement. Au total, c’est une trentaine 
d’acteurs qui ont été identifiés sur le territoire.
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ADAPTATION DE LA 
MÉTHODOLOGIE
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ADAPTATION DU CADRE ESGAP À LA 
NOUVELLE‑CALÉDONIE
L’ESGAP dans sa forme actuelle a été développé conceptuellement 
en se basant sur l’Union Européenne comme cas d’étude (Ekins et 
al., 2019). Un des objectifs de ce projet pilote est donc d’évaluer si 
le cadre est adapté pour une mise en place dans d’autres contextes, 
et notamment en Nouvelle-Calédonie. Dans cette section est 
détaillé le processus d’adaptation de l’ESGAP à ce territoire, et 
les méthodologies employées pour adapter le tableau de bord et 
les indicateurs au contexte local. Les modifications possibles des 
fonctions, des thèmes, et des objectifs environnementaux associés 
à l’ESGAP sont explicitées.

1 ‑ LE PROCESSUS D’ADAPTATION DU ESGAP
Dans un premier temps, un travail bibliographique a 
permis d’identifier les enjeux scientifiques ainsi que 
les acteurs importants à consulter en Nouvelle-Calé-
donie. Étant donné le grand nombre de dimensions 
couvertes par l’ESGAP, les acteurs environnementaux 
de la Nouvelle-Calédonie ont été une source d’in-
formation essentielle pour mener à bien ce projet 
pilote. Par la suite, il a fallu identifier les acteurs clés 
pour comprendre les enjeux environnementaux, les 
institutions qui centralisent les données environne-
mentales, et celles qui pilotent la décision (qui ne 
sont pas forcément les même). Ensuite, par « effet 
boule de neige » nous avons identifié les acteurs clés 
sur chaque indicateur/thème environnemental. La 
cartographie des acteurs responsables de la collecte 
ou de la diffusion de données environnementale a 
pris du temps. L’aide de l’antenne locale du WWF 
a été importante pour faire un premier scan des 
acteurs disposant de données dans les différentes 
dimensions de l’ESGAP. 

Une trentaine d’acteurs de l’environnement (incluant 
décideurs, gestionnaires, centres de recherche, 
associations, et secteur privé) ont été rencontrés afin 
de discuter de l’intérêt du développement de l’ESGAP 
pour la Nouvelle-Calédonie, d’adapter si besoin les 
fonctions environnementales décrites, les objectifs 
environnementaux et les indicateurs associés aux 

spécificités calédoniennes, et d’obtenir les données 
nécessaires à la construction des indicateurs. 

Un arbre de décision a été utilisé afin d’analyser 
l’adéquation des thèmes et des objectifs du ESGAP 
en Nouvelle-Calédonie (Figure 2). Cette première 
étape s’est nourri d’entretiens préliminaires avec des 
acteurs locaux, notamment l’antenne locale du WWF 
France, pour identifier les enjeux important pour la 
Nouvelle-Calédonie et les thèmes du ESGAP associés 
ou non à ces enjeux. Les différents thèmes du ESGAP 
ont été soit retenus soit écartés suivant les enjeux 
présents en Nouvelle-Calédonie, la disponibilité 
d’objectifs environnementaux qui définissent les 
standards, et de la disponibilité des données pour 
développer les indicateurs de chaque thème.

Un temps important a ensuite été dédié à la con-
struction de la base de données. Une recherche des 
données existantes et disponibles publiquement 
a d’abord été conduite. Les acteurs identifiés ont 
également été sollicités pour nous fournir les données 
dont ils disposaient. Les informations disponibles 
dans les rapports publiés ont ensuite été extraites. 
Enfin, pour les données qui n’étaient pas disponibles 
publiquement sous forme de base de données ou de 
rapport, des échanges et des conventions d’accès aux 
données ont été nécessaire. 

Un des objectifs 
de ce projet 
pilote est donc 
d’évaluer si 
le cadre est 
adapté pour une 
mise en place 
dans d’autres 
contextes.
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Afin de construire des indicateurs robustes, les bases de 
données disponibles ont été analysées qualitativement sous le 
prisme de l’outil RACER (relevant, accepted, credible, easy to 
monitor and robust), notamment utilisé par la Commission 
Européenne et Eurostats. Enfin, des analyses statistiques et 

des statistiques spatiales nécessitant l’utilisation de système 
d’information géographique ont enfin été réalisées pour 
développer les indicateurs SES et SESP à partir des bases de 
données collectées.

2 ‑ ADAPTER ET CONSTRUIRE LES FONCTIONS ET THÈMES 
ENVIRONNEMENTAUX EN NOUVELLE‑CALÉDONIE
Les quatre fonctions du ESGAP sont les ressources, 
la pollution, le support à la vie et la santé et le bien-
être humain. Les enjeux environnementaux identifiés en 
Nouvelle-Calédonie recouvrent ces quatre fonctions de l’ESGAP. 
Il ne sera donc pas nécessaire de modifier ces fonctions pour 
couvrir la question de la durabilité de la Nouvelle-Calédonie.

Néanmoins, plusieurs enjeux locaux ne sont pas présents en 
tant qu’indicateurs dans l’ESGAP développé pour l’Europe :

• Ressource : 

 Le secteur mine et métallurgie est un des plus impactant sur 
l’environnement en Nouvelle-Calédonie et pose la question 
de l’exploitation durable des ressources naturelles. Dans 
l’ESGAP et les travaux de Paul Ekins, les ressources non-
renouvelables, comme les activités minières, ne peuvent 

pas être durable par définition et sont donc exclu du calcul 
de l’ESGAP. Nous restons sur cette ligne de conduite 
dans ce rapport (d’autres lignes sont envisageables 
comme le taux de découverte de substituts). Néanmoins, 
ce secteur d’activité va impacter de manière indirecte 
d’autres indicateurs (GES, qualité de l’eau, fonctionnalité  
des écosystèmes).

• Pollution : 

Les incendies sont une pression majeure sur les 
écosystèmes terrestres, notamment les forêts (De Clerck 
et al., 2020). Il impacte d’abord les écosystèmes terrestres, 
mais est également un problème pour les ressources en 
eau, et peut entraîner des problèmes de bassins versants 
qui pollueraient ensuite le milieu marin. Nous proposons 
dans ce rapport un indicateur pour suivre ces impacts. 

Figure 2. Arbre de décision pour évaluer la pertinence et la faisabilité d’adapter chaque thème de l’ESGAP au territoire.

Fonctions environnementales du ESGAP

Le thème est important en NC ?
Identification d’un thème 

manquant

Le thème est à remplacer par un 
thème plus approprié en NC ?

Le thème est associé à un objectif 
scientifique en NC ?

Le thème est associé à un objectif 
scientifique global ?

Le thème est associé à un objectif 
politique/réglementaire ?

Le thème est associé à un objectif 
historique (état de référence, « 

pristine ») ?

Le thème est écarté

Un indicateur est disponible pour suivre 
ce thème en NC ?

Un proxy est disponible pour 
suivre ce thème en NC ?

Un indicateur ou proxy est disponible 
pour suivre ce thème à l’échelle globale ?

Acquisition 
données

oui
non

2
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• Biodiversité : 

La richesse des écosystèmes côtiers et marins, 
incluant récifs coralliens, herbiers, mangroves, 
monts sous-marins, et espèces emblématiques 
(dugong) est différente de ce que l’on peut 
trouver en Europe, et pose la question des 
indicateurs de suivis de leur soutenabilité. 
Il existe également un endémisme terrestre 
important en Nouvelle-Calédonie, qui est un 
hotspot de biodiversité. D’autres indicateurs que 
le Biodiversity Intactness Index (BII), comme la 
liste rouge de l’UICN, pourraient compléter les 
indicateurs de biodiversité (voir de patrimoine) 
pour l’ESGAP en Nouvelle-Calédonie. 

• Santé & bien-être : 

D’autres possibilités que de prendre les sites 
UNESCO sont envisageables, étant donné la 
part de politique/arbitraire dans la désignation 
de ces sites. Les sites RAMSAR zones humides 
sont une autre possibilité.

Certains indicateurs de l’ESGAP ne sont pas appli-
cables en Nouvelle-Calédonie. Les indicateurs liés à 
l’eau souterraine (ressources + pollution) ne peuvent 
être renseignés, parce que la plupart des ressources 
en eau utilisées sont des eaux de surface, et parce 
que la cartographie des eaux souterraines n’est pas 
disponible. Cependant, des enjeux de pollution sont 
possibles, et la situation des ressources en eau est 
particulière pour la Province des Îles qui ne dispose 
que d’une lentille d’eau douce. La pollution de l’air 
intérieur est un autre indicateur n’ayant pas beaucoup 
de sens à être appliqué ici car il s’agit principalement 
d’une problématique qui se pose pour les pays où les 
ménages sont faiblement équipés, ce qui n’est pas le 
cas en Nouvelle-Calédonie.

Bien qu’il y ait une continuité écologique entre 
Province Nord et Province Sud (la Grande Terre), les 
compétences sont différentes, et les suivis environ-
nementaux également. Certains de ces indicateurs 
sont donc seulement disponibles à l’échelle d’une 
Province et pas d’une autre.

3 ‑ ADAPTER ET CONSTRUIRE LES OBJECTIFS 
ENVIRONNEMENTAUX EN NOUVELLE‑CALÉDONIE
La première étape de la construction des 
objectifs environnementaux servant de 
standards à la définition de la soutenabilité 
a été d’analyser les normes et les recomman-
dations scientifiques locales. Pour ce faire, 
les documents de politiques publiques environne-
mentales ont été analysés, et les entretiens conduit 
auprès des différents acteurs nous ont également 
permis d’identifier les normes existantes. 

Très peu d’objectifs réglementaires ni scientifiques 
définis localement sont disponibles pour les fonc-
tions ESGAP (Tableau 3). Seules les normes de 
qualité de l’air extérieur font l’objet d’un objectif 
chiffré à ne pas dépasser. Les objectifs sont basés 
sur la réglementation métropolitaine, la réglemen-
tation des installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) en Province Sud et 
les recommandations internationales formulées 
par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 
(Scal’Air, 2018). 

Pour la majorité des indicateurs disponibles pour 
renseigner l’ESGAP en Nouvelle-Calédonie, il est 
possible de formuler des objectifs environnemen-
taux. Ces objectifs ne sont pas formulés dans les doc-
uments de politiques publiques locaux. C’est le cas 
pour le bon état du milieu marin (récifs coralliens), la 

modélisation de l’érosion des sols, la qualité des eaux 
de baignade, la biomasse halieutique, la pollution 
de l’eau, la pollution des écosystèmes terrestres, la 
fonctionnalité des écosystèmes terrestres et l’état 
de conservation des biens UNESCO. La plupart de 
ces objectifs peuvent être dérivés des typologies 
utilisées pour créer les indicateurs, c’est-à-dire que 
les valeurs quantitatives sont classées comme étant 
des variations de « bonne », « passable », « insuff-
isantes »… Pour les récifs coralliens par exemple, le 
bon état est fixé par des paramètres biologiques et 
écologiques par des experts et scientifiques locaux, 
s’appuyant sur des travaux internationaux (Job, 
2018). Autre exemple, le bon état de conservation 
des biens UNESCO est évalué régulièrement par 
l’UNESCO sur la base de rapports produits par les 
comités en charge de la gestion des sites localement 
(CEN pour la Nouvelle-Calédonie) (Osipoval et al 
2014, 2017).

Pour définir les objectifs qui ne disposent pas d’une 
typologie préétablie, comme les émissions de GES, 
les référentiels sont issus des recommandations de 
l’ESGAP Gold standard (Ekins et al., 2019) ou de 
propositions des auteurs. Pour la forêt, il n’existe 
pas de politique structurée de la gestion des forêts 
en Nouvelle-Calédonie (Fort, 2020), et un proxy 
a été utilisé.

La première 
étape de la 
construction 
des objectifs 
environnemen‑
taux servant de 
standards à la 
définition de la 
soutenabilité a 
été d’analyser 
les normes et 
les recomman‑
dations scienti‑
fiques locales.
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Tableau 3. Objectifs environnementaux retenus pour l’ESGAP Nouvelle-Calédonie

FONCTION INDICATEUR DESCRIPTION TYPE VALEURS 
SEUILS UNITÉ ÉCHELLE TEMPS SOURCE LIENS 

ESGAP

RESSOURCES Ressources 
forestières

% de surface forestière 
non-exploitée Proxy N/A

Pourcen-
tage de 
surface

Nouvelle-
Calédonie N/A

ESGAP 
Global 
Datasets

Global 
Datasets

RESSOURCES Ressources 
halieutiques

Évaluation de l’atteinte 
du rendement 
maximum durable 
pour cinq espèces 
pélagiques

Évaluation 
scientifique 
des stocks

Atteinte du 
RMD Catégorie Régionale N/A CPS Gold 

Standard

RESSOURCES
Ressources 
en eau de 
surface

Débits disponibles 
positifs en préservant 
le débit réservé

Évaluation 
des cours 
d’eau

50% DCE 2 m3/j Province 
Sud N/A

Province 
Sud, 
DAVAR

Non

RESSOURCES Érosion des 
sols

Faible sensibilité à 
l’érosion

Dire 
d’experts, 
modélisation

12 t/km2/an Grande-
Terre N/A UNC/Œil

Gold 
Standard, 
seuil 
adapté

POLLUTION Gaz à effet 
de serre

Respect du budget 
carbone disponible par 
habitant compatible 
avec l’Accord de Paris

Règle 
simplifiée, 
traité 
international

2 tCO2/
capita Globale

période 
2018-
2100

ESGAP 
Gold 
Standard

Gold 
Standard

POLLUTION Pollution feu
Aucune surface boisée 
brûlée causée par des 
feux d’origine humaine

Proposition 
des auteurs 0 Hectares Nouvelle-

Calédonie N/A Auteurs, 
Œil Non

POLLUTION
Pollution 
des eaux de 
surface

Indicateurs IBS et 
IBNC en bon état Index

IBS>=5.45 
et 
IBNC>=5.3

Sans 
unité Sites N/A

Œil, 
Ethyco, 
2015

Non

BIODIVERSITÉ

Diversité 
fonction-
nelle 
terrestre

“Biodiversity 
Intactness Index”, 
score moyen de la 
Nouvelle-Calédonie 
réechelonné avec les 
seuils

Dire 
d’experts, 
modélisation

Abondance 
>= 0.9 et 
Richesse 
spécifique 
>= 0.8

Échelle 
0-1 Globale N/A

ESGAP 
Gold 
Standard ; 
Steffen et 
al., 2015 ; 
Usubiaga 
et al., 2019

Gold 
Standard, 
seuil 
adapté

BIODIVERSITÉ

Statut 
écologique 
des 
écosystèmes 
côtiers

Récifs coralliens en 
état satisfaisant

Index, 
proposition 
des auteurs

“État 
satisfai-
sant”

Catégorie Sites N/A Pala Dalik Non

SANTÉ & 
BIEN-ÊTRE

Qualité 
de l’air 
extérieur

Exposition sans danger 
aux particules PM2.5

Règlemen-
tations 
France, ICPE 
Pronvince 
Sud et OMS

10 et 25 μg/m3 Nouméa N/A

ESGAP 
Gold 
Standard, 
Scal’Air

Gold 
Standard

SANTÉ & 
BIEN-ÊTRE

Qualité de 
l’eau potable

Unités de distribution 
d’eau potable disposant 
de traitement

Proxy 100 % Nouvelle-
Calédonie N/A DASS / 

DAVAR Non

SANTÉ & 
BIEN-ÊTRE

Qualité des 
eaux de 
baignade

Évaluation de la 
qualité de l’eau 
incluant les paramètres 
“Entérocoques 
intestinaux” et 
“Escherichia Coli”

Basée sur 
les normes 
ISO-7899-1 
/ ISO 7899-2 
pour les 
Entérocoques 
et ISO 
9308-3 / ISO 
9308-1 pour 
E. Coli

“Excellent” Catégorie Sites N/A DASS

Gold 
Standard, 
seuil 
adapté

SANTÉ & 
BIEN-ÊTRE

Patrimoine 
UNESCO

Évaluation du statut de 
conservation des Sites 
Patrimoine Mondial 
UNESCO

Évaluation 
d’experts

“Good 
conser-
vation 
outlook”

Catégorie Sites N/A Osipova et 
al. 2014

Gold 
Standard
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CONSTRUCTION DES INDICATEURS RETENUS EN 
NOUVELLE‑CALÉDONIE
Cette section détaille les objectifs et les indicateurs qui ont été retenus pour la 
création de l’ESGAP, puis retranscrit les données et les méthodologies employées 
pour construire la base de données des différents indicateurs de l’ESGAP qui 
a servi à calculer le tableau de bord ainsi que le SES et le SESP.

1 ‑ SYNTHÈSE DES OBJECTIFS ET INDICATEURS RETENUS POUR LA 
CRÉATION DE L’ESGAP EN NOUVELLE‑CALÉDONIE
La phase d’adaptation et de construction des thèmes et des 
objectifs environnementaux de l’ESGAP en Nouvelle-Calé-
donie a permis d’identifier deux indicateurs pour lesquels les 
informations disponibles étaient suffisantes, ainsi que onze 
indicateurs pour lesquels il étaient possible de définir des 
objectifs et de collecter les données appropriées pour leur 
construction (Tableau 4). Il existe une cohérence entre la 
disponibilité d’objectifs, qui impliquent un suivi et une attention 
des politiques publiques, et la disponibilité de données pour 

évaluer ces objectifs (diagonale en haut à gauche vers en bas 
à droite sur le Tableau 4). Néanmoins, la majeure partie des 
indicateurs du thème charge critique des écosystèmes fait 
partie des objectifs possible à évaluer mais pour lesquels 
les données ne sont pas disponible en Nouvelle-Calédonie. 
Plusieurs indicateurs sont également suivis de manière 
précise en Nouvelle-Calédonie (Erosion des sols, GES, état 
des écosystèmes, eau de baignade), sans que des objectifs 
scientifiques ou politiques soient directement applicables. Les 

INDICATEUR

DISPONIBLE POSSIBLE PAS POSSIBLE/INCOMPLET

OBJECTIF

DISPONIBLE Air extérieur
Bien UNESCO

POSSIBLE

Érosion des sols
GES
État écosystème marin
Eau de baignade

Ressource eau de surface
Biomasse forêt
Biomasse pêche
Pollution eau de surface
Pollution écosystème 
terrestre (feu)
État écosystème terrestre
Eau potable

SACO
Pollution écosystème marin
Pollution écosystème terrestre 
(ozone, métaux lourds, 
acidification, eutrophisation)
Air intérieur

PAS POSSIBLE Ressouce eau souterraine
État écosystème eau

Tableau 4. Synthèse des indicateurs et des objectifs retenus dans l’étude ESGAP Nouvelle‑Calédonie.

Air

SACO
État

sols fonction ressources naturelles

fonction santé & bien-être

fonction pollution
fonction biodiversité

Légende
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trois types d’écosystèmes disposent d’indicateurs de 
suivis, soit dans la fonction pollution (eau douce), 
soit dans la fonction biodiversité (milieu marin), 
soit dans les deux (milieu terrestre).

Par rapport aux indicateurs développés par l’étude 
ESGAP en Europe, 12 des 22 indicateurs ESGAP 
ont pu être remplis pour le SES (Figure 3). Au 
moins un jeu de données par fonction a donc pu 
être mobilisé. Un indicateur a été ajouté aux SES 
et SESP, la surface arborée et arbustive brûlée par 

année, dans la fonction charge critique de pollution 
des écosystèmes.

Pour le SESP, 7 des 22 indicateurs ESGAP ont pu 
être remplis (Figure 3). Pour certains indicateurs, 
les données ne sont disponibles que pour une année, 
ou des ruptures méthodologiques existent. C’est 
le cas pour quatre des indicateurs remplis pour le 
SES, l’érosion des sols, la biodiversité terrestre, la 
pollution des eaux de surface et la qualité de l’eau 
potable. Pour les indicateurs SES, 4/5 ont été remplis 
pour la fonction utilisation durable des ressources, 

Figure 3. Statut des indicateurs pour le SES et pour le SESP de l’ESGAP en 
Nouvelle-Calédonie

Nouveau

Manquant

Renseigné

Proxy

Légende
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41
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1

5
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2/9 pour la fonction charge critique de pollution 
des écosystèmes, 2/3 pour la fonction biodiversité, 
et 4/5 pour la fonction santé et bien-être humain. 
Les fonctions ressources et santé & bien-être sont 
renseignées à partir d’indicateurs qui sont facilement 
disponibles pour compiler l’ESGAP (Figure 4). 
Pour la biodiversité, en revanche, seuls 2/3 sont 
disponibles, dont 1 provenant de données locales 
et 1 provenant d’une base de données internation-
ale. C’est pour la fonction charge critique que les 
problèmes de disponibilités de données pour remplir 
les indicateurs sont les plus importants.

La mise en œuvre de l’ESGAP en Nouvelle-Calédonie 
a permis de questionner trois enjeux environne-
mentaux : les récifs coralliens, le feu, et les activités 
minières. L’état de santé des récifs coralliens est un 
enjeu de biodiversité en Nouvelle-Calédonie qui n’est 

pas présent en Europe, et pour lequel des données de 
suivis existent à l’échelle de la Nouvelle-Calédonie  
(suivi RORC) et à l’échelle global (initiative GCRMN).  
Il a donc été utilisé pour l’indicateur de biodiversité 
marine. Le feu a été intégré comme indicateur 
supplémentaire à l’ESGAP car c’est une pression 
importante sur l’environnement en Nouvelle-Calé-
donie, associée à la fonction de charge critique 
des écosystèmes. Les activités minières et 
métallurgiques exercent également de 
fortes pressions sur les quatre fonctions 
de l’ESGAP. Leur contribution n’est pas prise 
en compte directement, mais elles influencent 
indirectement les scores de plusieurs indicateurs : 
les émissions de GES, la pollution des écosystèmes 
d’eau douce, et la fonctionnalité des écosystèmes 
terrestres.

La mise en 
œuvre de 
l’ESGAP a 
permis de 
questionner 
trois enjeux : les 
récifs coralliens, 
le feu, et 
les activités 
minières.
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2 ‑ DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA CONSTRUCTION DES INDICATEURS
Dans cette section, nous détaillons les données utilisées pour la 
construction des indicateurs ESGAP en Nouvelle-Calédonie. Un 
état des lieux des données disponibles est produit pour chaque 
indicateur (Tableau 5), qui décrit l’existence et la représentativité 
des données, leur accessibilité, et deux facteurs importants pour 
la construction des indicateurs ESGAP qui sont leur spatiali-
sation et la disponibilité de séries temporelles. Nous n’avons 
retenu pour cette étude que les indicateurs dont les données 
étaient représentatives ou partiellement représentatives de la 
Nouvelle-Calédonie. 

Les données utilisées pour chaque indicateur sont ensuite décrites 
sommairement. Des informations détaillées sont fournies pour 
les données qui ont nécessité un traitement particulier pour être 
exploitables. C’est le cas pour les informations qui ne sont pas 
standardisées à une échelle internationale, et pour les proxys 
utilisés, afin de construire les indicateurs de ressource en eau, 
pollution des écosystèmes terrestres, pollution des écosystèmes 
aquatiques, et biodiversité terrestre.

Ressources forestières
Historiquement, l’exploitation forestière était une source 
importante de destruction d’habitats naturels et de changement 
d’usage des sols. Aujourd’hui, cette activité ne se pratique plus 
que sur un foncier restreint (quelques milliers d’hectares) 
et très majoritairement hors des massifs forestiers naturels 
(plantation ex nihilo), principalement en utilisant des espèces 
non-endémiques (pin caraïbes) ou natives (santal) à croissance 
rapide et des espèces endémiques (kaori, pin colonnaire) à 
croissance lente. La dernière étude agrégée sur les données de 
surface d’exploitation forestière date de 2020 sur des données 
de 2015, et a été effectuée pour le compte de la FAO (Fort, 
2020). Elle fait suite à une étude de 2010 (Oddi et Dang, 2010). 
C’est donc un indicateur approximatif de la variable que l’on 
cherche à décrire (proxy) en termes de surface forestière mise 
en exploitation, plutôt qu’en prélèvement de biomasse, qui est 
utilisé dans cette étude. 

Figure 4. Statut des indicateurs SES du ESGAP en Nouvelle-Calédonie
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INDICATEUR DONNÉES 
EXISTENT

DONNÉES SONT 
REPRÉSENTATIVES 

DE LA NC

DONNÉES SONT 
ACCESSIBLES 

PUBLIQUEMENT

DONNÉES SONT 
ACCESSIBLES 

SUR DEMANDE

DONNÉES 
NÉCESSITANT UNE 

AUTORISATION 
PARTCULIÈRE

DONNÉES 
COUVRENT 
PLUSIEURS 

ANNÉES
RESSOURCES 
FORESTIÈRES (X) X X (X)

RESSOURCES 
HALIEUTIQUES X (X) X X X

RESSOURCES EN EAU DE 
SURFACE X (X) X

RESSOURCES EN EAU 
SOUTERRAINE

ÉROSION DES SOLS X X X

GES X X X X

SACO

POLLUTION OZONE X X X X

POLLUTION MÉTAUX 
LOURDS X X X X

POLLUTION ACIDIFICATION X X X X

POLLUTION 
EUTROPHISATION X X X X

POLLUTION FEU X X X X X

POLLUTION DES EAUX DE 
SURFACE X (X) X X

POLLUTION DES EAUX 
SOUTERRAINES

POLLUTION ÉCOSYSTÈMES 
MARINS ET CÔTIERS

DIVERSITÉ FONCTIONNELLE 
TERRESTRE X (X) X

STATUT ÉCOLOGIQUE DES 
ÉCOSYSTÈMES D’EAU 

DOUCE

STATUT ÉCOLOGIQUE DES 
ÉCOSYSTÈMES CÔTIERS X X X X

QUALITÉ DE L’AIR 
INTÉRIEUR

QUALITÉ DE L’AIR 
EXTÉRIEUR X (X) X X

QUALITÉ DE L’EAU POTABLE (X) X X

QUALITÉ DES EAUX DE 
BAIGNADE X X X X

PATRIMOINE UNESCO X X X X

Tableau 5. Analyse qualitative des données disponibles pour les différents indicateurs de l’ESGAP

X Critère rempli (X) Critère partiellement rempli



WWF FRANCE 2021

Ressources halieutiques
Les données utilisées pour l’indicateur d’exploitation durable 
de la biomasse des ressources halieutiques proviennent de 
l’évaluation menée régulièrement pa par la Communauté du 
Pacifique (CPS) sur l’évaluation des stocks et de la pêche thonière 
dans le Pacifique occidental et central (Brouwer et al., 2019). La 
construction de l’indicateur se base sur l’atteinte d’une mortalité 
compatible avec le Rendement Maximum Durable (RMD) pour 
les quatre espèces évaluées : le germon du sud (thon blanc), le 
thon obèse, la bonite et le thon jaune.

Ressources en eau
Il n’existe pas d’indicateur utilisable directement qui s’appuierait 
sur un objectif environnemental en Nouvelle-Calédonie à l’heure 
actuelle. Un des objectifs du Schéma d’orientation pour une 
politique de l’eau partagée (PEPNC) est de faire un état initial 
de la ressource en eau sur le territoire, d’ici 2023 (DAVAR, 
2019). Sur la Grande Terre, c’est majoritairement les eaux de 
surface qui sont utilisées. Quatre-vingt-dix pourcents de l’eau 
potable vient des eaux de surface (DAVAR, 2019). Les eaux 
souterraines représentent une faible part de l’eau consommée. 
Les Débits Caractéristiques d’Étiage (DCE) sont disponibles 
pour les années 2008 et 2014 (Romieux et Wotling, 2016). Les 
Débits Caractéristiques d’Étiage représentent la valeur du débit 
journalier en-dessous duquel l’écoulement descend 10 jours 
consécutifs dans l’année.

La Province Sud a commandé des bilans ressources en eau 
(BRE) pour différents bassins versants, dans les secteurs qui 
ont fait l’objet d’une étude spécifique. Ces secteurs ont été ciblés 
au regard de la connaissance de terrain (secteurs sensibles en 
étiage, assecs connus, développement croissant de la demande 
agricole principalement) (Gwennaelle Bourret, comm. pers.). Ce 
sont ces données, synthétisées dans une couche cartographique, 
qui ont été utilisées pour produire l’indicateur de charge critique 
des milieux aquatiques de l’ESGAP (Province Sud, 2020). Des 
différents scénarios des BRE  formulés, a été utilisé celui sur 
une période de 5 ans utilisant la formule :

avec un débit réservé de 50% DCE d’une période de 5 ans. En 
l’absence de données suffisantes sur les débits biologiques 
des cours d’eau de Nouvelle-Calédonie, la Province Sud a 
fait le choix de retenir cette hypothèse. L’acquisition future 
des connaissances sur chaque cours d’eau pourra amener à 
préciser ces hypothèses. Ainsi, la Province Sud a effectivement 
évalué pour chaque tronçon un débit mobilisable. Ce travail a 
été réalisé sur une période décennale (besoin agricole étant le 
premier consommateur) puis rapporté au mois (30 jours) pour 

(Somme de tous  
les prélèvements 
amonts à l’exutoire)

 –  –Q disponible 
d’un tronçon = Débitbrut 

             tronçon
Débitréserve à 
             maintenir

un confort d’utilisation (Gwennaelle Bourret, comm. pers.). 
Les autres hypothèses présentent dans le rapport utilisent des 
périodes différentes (2 ans, 10 ans, 100 ans -plus la période est 
grande, plus le risque de stress hydrique est grand). Certains 
scénarios modifient également le débit réservé, qui n’est pas 
nécessairement adapté à tous les cours d’eau.

À ce jour, seule la Province Sud dispose de données. La Province 
Nord n’a pas engagé ce type d’étude. Sur les îles Loyautés, c’est la 
lentille d’eau douce qui est utilisée, et aucune donnée à ce sujet 
n’a été trouvée. En l’absence d’autres données quantifiées sur 
l’état des ressources en eau, c’est donc les BRE de la Province 
Sud qui sont utilisés ici. 

Érosion des sols
Nous avons utilisé ici le modèle RUSLE qui évalue le 
risque d’érosion en Nouvelle-Calédonie par l’UNC (Dumas, 
2010). C’est le même modèle qui est utilisé pour la version 
européenne de l’ESGAP. Ce modèle a été développé pour 
une seule période de temps, la décennie 2001-2010.  
La classification du risque d’érosion utilise un référentiel de 
12T/ha/an, différent du seuil de 1T/ha/an utilisé dans la version 
européenne du modèle Europe.

Gaz à effet de serre
L’observatoire de l’énergie de la DIMENC compile un inventaire 
des émissions directes uniquement pour la Nouvelle-Calédonie, 
par secteur d’activité, en tonnes de CO2 équivalent3. Les données 
sont disponibles entre 2005 et 2016. C’est le standard de l’ESGAP 
Gold Standard qui est utilisé ici. 

Pollution des écosystèmes terrestres (feu)
La source principale de pollution aujourd’hui en Nouvelle-Calé-
donie vient du feu. Historiquement, il existait de nombreux 
usages du feu, dont celle importante d’usage du feu pour la 
prospection et l’exploitation des gisements miniers avant l’accès 
à la mécanisation lourde. Une nouvelle méthodologie utilisant 
le satellite européen Sentinel a été mise en application pour 
cartographier les surfaces brûlées en 2018 et 2017 (De Clerck et 
al., 2020). Avant 2018, d’autres données satellites moins précises 
étaient utilisées. Étant donné cette rupture méthodologique, 
il n’est pas possible de comparer les données 2018 avec les 
données des années précédentes, sauf 2017. Par ailleurs, aucun 
objectif normatif n’existe pour constituer un standard. Un 
« seuil naturel » est proposé par l’Œil pour discrétiser en trois 
catégories le pourcentage de surface brûlée, qui s’appuie juste 
sur la statistique spatiale et qui n’a pas de valeur scientifique 
ni juridique. Nous proposons ici d’utiliser la surface d’habitat 
boisé et arbustif (tels que défini dans le Mode d’Occupation des 
Sols 2014) comme indicateur de charge critique des écosystèmes 
terrestres. L’impact des feux sur le couvert forestier pourrait 
affecter sur le long terme l’occupation des sols et la fragmentation 

3 Disponible ici : https://dimenc.gouv.nc/energie/lobservatoire-de-lenergie

https://dimenc.gouv.nc/energie/lobservatoire-de-lenergie
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des habitats, ce qui pourrait également modifier l’indice BII. 
Utiliser cet indicateur pose donc le risque de double-comptage. 

Pollution écosystèmes aquatiques
L’observatoire de la ressource en eau de la DAVAR produit à 
l’échelle du territoire un suivi de la qualité des écosystèmes 
d’eau douce, compilé dans la base de données Hydrobio de 
l’œil. Deux indicateurs de pollution des cours d’eau sont 
actuellement disponibles : l’IBS (Indice Biotique Sédimentaire) 
pour les pollutions aux particules fines et l’IBNC (Indice Biotique 
de Nouvelle-Calédonie). Ces données sont disponibles sur 
plusieurs années, collectées sur un ensemble représentatif de 
cours d’eau, et des seuils sont produits (ETHYCO, 2016). Une 
demande d’autorisation d’utilisation des données est nécessaire, 
car bien que l’Œil ait mis en place une base de données pour 
bancariser les relevés, il n’est pas propriétaire de celles-ci. Les 
13 propriétaires de ces données ont donc été contactés, et la 
plupart ont répondu positivement à notre sollicitation. Tous les 
suivis bancarisés ne sont pas de la même qualité, nous limitons 
donc l’analyse aux données IBS et IBNC contenant plus de 10 
taxons bio-indicateurs  et qui sont issues de relevés effectués en 
période d’étiage, entre septembre et décembre (N. Mary, pers. 
comm). Deux séries de données existent, la méthodologie ayant 
été mise à jour en 2016. Il est toujours possible d’utiliser les 
échantillons prélevés après 2016 pour calculer les indicateurs 
selon l’ancienne méthode. Nous utiliserons les échantillons avec 
la nouvelle méthode pour calculer le SES. Nous avons obtenu 
les autorisations de la majorité des propriétaires, correspondant 
à 292 échantillons depuis 2016. Concernant la représentativité 
des données à l’échelle de la Nouvelle-Calédonie, elle est très 
discutable (même avec toutes les données en base) car des 
lots de données volumineux/importants viennent des suivis 
réglementaires en zone d’exploitation minière et cela ne reflète 
pas le contexte global (A. Bertaud comm. pers.). 

En gardant seulement les échantillons prélevés pendant la 
période d’étiage et contenant au moins 10 taxons, nous obtenons 
180 échantillons exploitables. Les données sont disponibles 
avec cette méthode pour 2016, 2017, 2018, et 2019, mais peu 
d’échantillons sont disponibles en 2018 (30) et 2019 (18). Les 
données de 2017 (68 échantillons disponibles) ont donc été 
utilisées. Pour les échantillons utilisant la méthode pré-2016, 
575 sur 1214 échantillons sont conservés sur les mêmes critères 
de sélection.

Biodiversité terrestre
L’ESGAP européen utilise l’indicateur Biodiversity Intactness 
Index (BII) (Usubiaga et al. 2019). C’est un indicateur 
qui mesure le degré d’impact humain sur les écosystèmes 
(anthropisation, ...). Le modèle utilise deux aspects de la 
biodiversité : la richesse spécifique et l’abondance. Deux 
études récentes modélisent cet indicateur à l’échelle globale 
de manière spatialement explicite. La première étude date 

de 2016 et les auteurs sont en contact avec l’équipe d’UCL 
pour avoir plusieurs points dans le temps en utilisant cette 
ancienne version du modèle (Newbold et al., 2016). La plus 
récente date de 2019 et améliore le modèle mais ne modélise 
le BII que pour une année (Sanchez-Ortiz et al., 2019). Il n’est 
donc pas possible de l’utiliser pour le SESP, mais elle [cette 
version] est utilisée pour le SES. Deux seuils scientifiques sont 
ensuite déterminés pour ces deux paramètres pour caractériser 
un écosystème comme « intact ». Ces seuils retenus sont 90% 
pour l’abondance et 80% pour la richesse dans le cadre des 
limites planétaires, mais un écart énorme existe (certains 
experts suggèrent un seuil de 30%) (Steffen et al., 2015). En 
appliquant la méthode de calcul d’UCL à la Nouvelle-Calédonie, 
le BII serait de 0%, car aucune surface en Nouvelle-Calédonie 
ne dépasse une abondance de 90%. La méthode de calcul a 
été modifiée, en prenant comme indicateur la distance entre 
le seuil de 90% (80%) et la valeur moyenne de l’abondance 
(richesse) pour toute la Nouvelle-Calédonie.

Biodiversité marine
Le suivi le plus complet sur l’état des récifs coralliens de 
Nouvelle-Calédonie est mené par une association, Pala Dalik, 
depuis de nombreuses années (d’autres suivis ponctuels existent, 
dont des suivis réalisés dans les aires marines protégés par 
l’UNC). Elle donne une idée du bon état de santé des récifs 
coralliens, ainsi qu’une évolution temporelle de chaque station 
évaluée à l’aide d’analyses statistiques. Ce sont des bénévoles 
qui réalisent les suivis, sur la base d’un guide méthodologique 
RORC. À l’échelle française, l’Ifrecor utilise cette base de 
données, ainsi que d’autres données ponctuelles, pour faire 
son état des lieux quinquennal des récifs coralliens. C’est 
également sur cette base que le GCRMN a établi son état des 
lieux du Pacifique en 2018. 

Qualité des eaux de baignade
C’est la DASS qui collecte les données sur la qualité des eaux 
de baignade des communes. Elle se base sur différentes valeurs 
seuils pour fixer la qualité des eaux de baignade (bon, moyen, 
mauvais, nécessite la fermeture). Deux réglementations sont 
utilisés pour fixer les seuils des différentes catégories : la 
réglementation néo-calédonienne dans la délibération 23/CP 
du 1er juin 2010 et l’arrêté n°2010-3055/GNC du 1 septembre 
2010 pour les seuils « bon » et « nécessite la fermeture », et la 
réglementation définie par l’ANSES en France métropolitaine 
pour les seuils entre les catégories « moyen » à « mauvais ». 
Les données sont disponibles de manière agrégée pour toutes 
les communes pour les années 2015 et 2017. Quatre stations à 
Nouméa sont présentes en 2015 et pas en 2017. Par souci de 
comparaison, nous avons donc enlevé ces 4 stations de la base de 
2015 (Plage 1000, Plage de Kaméré, Promenade Pierre Vernier 
Hobby Cats, Tindu). 
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(valueold – maxold ) + maxnew
maxnew – minnew

maxold – minold
valuenew =

Les méthodes d’agrégation des indicateurs du tableau 
de bord de l’ESGAP pour calculer les deux indices 
composites, le SES et le SESP, sont décrites ci-des-
sous. Elles reprennent les méthodes décrites dans 
le rapport méthodologique de l’équipe UCL pour 
l’ESGAP européen.

STRONG ENVIRONMENTAL 
SUSTAINABILITY
Le SES est calculé comme la différence entre la 
valeur actuelle et l’objectif environnemental, 
sur une échelle de 5 à 100, 5 étant le plus 
mauvais score et 100 l’atteinte de l’objectif. 
La normalisation des éléments entre 5 et 100 a été 
effectuée en utilisant la formule (1) :

normmin + (gpmax – normmin )norm =

Dans certains cas, par exemple pour les GES qui ont 
une valeur minimale inférieure à la borne inférieure 
recommandée par le ESGAP (5%), ainsi que pour le 
BII qui doit être re-normalisé car les seuils sont de 
90 et de 80 pour la richesse et l’abondance respec-
tivement, nous utilisons la formule de normalisation 

suivante, où les valeurs minimums et maximums 
(gpmin et gpmax) sont les bornes de l’indicateur 
ESGAP (5 et 100) :

Une moyenne géométrique est utilisée pour agréger 
les résultats aux différents niveaux des thèmes, 
principes, fonctions, puis au niveau de l’index final. À 
la différence de la moyenne arithmétique, la moyenne 
géométrique est moins sensible aux valeurs les plus 
élevées. Les indicateurs ne sont pas pondérés, mais 
le poids étant le même pour chaque entité à chaque 
niveau d’agrégation.

Normalement, les données sources utilisées pour 
calculer le SES (et le SESP) sont des valeurs absolues 
dans l’unité de mesure appropriée à la dimension du 
ESGAP étudiée (par exemple émissions de CO2 équiv-
alent pour l’aspect gaz à effet de serre). Cependant, 
dans certains cas, nous n’avons eu accès seulement à 
des indicateurs « secondaires », c’est-à-dire qui sont 
déjà classifiés selon une échelle de bon état, sans la 
valeur absolue correspondante. C’est le cas pour la 
qualité des eaux de baignade, l’érosion des sols, le bon 
état du milieu marin, l’état de conservation des biens 
UNESCO, et la pollution des écosystèmes aquatiques. 

Le SES est 
calculé comme 
la différence 
entre la valeur 
actuelle et 
l’objectif envi‑
ronnemental, sur 
une échelle de 
5 à 100, 5 étant 
le plus mauvais 
score et 100 
l’atteinte de 
l’objectif.

Qualité de l’eau potable
Quatre-vingt-quinze pourcent de la population de 
Nouvelle-Calédonie est alimentée en eau courante 
(ISEE, 2016). Pour développer un indicateur compa-
rable à l’ESGAP européen, un proxy a été utilisé, le 
pourcentage d’unité de distribution d’eau potable qui 
ne traite pas l’eau avant distribution. Cet indicateur 
est un proxy qui n’est pas totalement satisfaisant, 
car la population peut avoir de l’eau traitée qui 
dépasse quand même des seuils de qualité chimique 
ou biologique. Un autre obstacle si l’on utilise ces 
données est la détermination d’un objectif. Il apparaît 
peu réaliste de viser 100% de la population connectée 
à un réseau d’eau potable traitée (objectif utilisé ici 
par défaut). 

Qualité de l’air
Scal’Air dispose de données sur la qualité de l’air, 
notamment les PM2.5 et les PM10. Ici, nous suivons 

la méthodologie de l’ESGAP européen et ne prenons 
en compte seulement les PM2.5, pas les PM10. Le 
réseau opéré par Scal’Air ne concerne que la Province 
Sud. Les données sur d’autres polluants, responsables 
des pollutions provenant du trafic routier et de 
l’industrie (SOX, NOX) ne sont pas prises en compte 
pour l’instant.

Patrimoine UNESCO
L’Etat de conservation des biens inscrits au pat-
rimoine mondial de l’UNESCO fait l’objet d’une 
évaluation périodique (2014 et 2017 pour l’instant), 
et classe l’état de conservation de ces biens selon les 
rapports d’évaluation produit localement (Osipova 
et al., 2014 ; 2017). La même méthode que l’ESGAP 
européen est utilisée, en attribuant une note de 1 à 
4 selon le classement du Biens. Ici, la note est de 3 
sur 4 (75%) car le bien est classé « Good with some 
concerns ».

3 ‑ LE CALCUL DES INDICATEURS COMPOSITES

value – gpmin

gpmax – gpmin
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Cette utilisation d’indicateurs à la place de données 
absolues ne pose pas de problème dans la définition 
du SES, puisque l’on peut définir une valeur de 0 à 
100 à partir de ces données. En revanche, il n’est 
pas possible d’estimer une valeur pour la sévérité 
du SES à partir de ces données. 

STRONG ENVIRONMENTAL 
SUSTAINABILITY PROGRESS
Le SESP est calculé sur la base de la trajectoire 
actuelle de la dimension étudiée par rapport à 
la trajectoire linéaire pour atteindre l’objectif 
environnemental. Dans la mesure du possible, 
elle est calculée sur une période de cinq ans. Les 
formules suivantes sont utilisées pour le calcul du 
SESP. La formule (3) est utilisée pour le calcul de 
la trajectoire actuelle de chaque indicateur, et la 
formule (4) est utilisée pour le calcul de la trajectoire 
qui permettrait d’atteindre l’objectif à une année 
donnée. Cette année d’atteinte de l’objectif a été fixée 
à 2030 de manière arbitraire, mais fait également 
référence à la temporalité pour atteindre les ODD et 
est la valeur utilisée dans la version européenne de 
l’ESGAP. La formule (5) permet de calculer le ratio 
entre la trajectoire actuelle et la trajectoire permettant 
d’atteindre l’objectif en 2030 pour chaque indicateur.

NOTE SUR LA SÉVÉRITÉ
Les deux premiers indicateurs ne nous donnent 
pas d’indication sur la sévérité du dépassement 
de l’objectif environnemental. Par exemple, pour 
la qualité des eaux de baignade, n’est prise en 
compte que le pourcentage des stations avec une 
excellente qualité, la valeur du SES et SESP étant 
donc la même quel que soit la valeur pour les autres 
stations (« bonne qualité », « qualité insuffisante », 
« mauvaise qualité » ...). Un développement futur 
du ESGAP serait de mettre en place un indice de 
sévérité pour chaque indicateur, afin d’obtenir une 
information plus riche sur l’état de la durabilité.

– 1CAGRa =
yt1

yt0

1
t1  –  t0

(3)

– 1CAGRr =
xtr

yt0

1
tr  –  t0

(4)

Ra/c =(5)
CAGRa

CAGRr

Un 
développement 
futur du 
ESGAP serait 
de mettre en 
place un indice 
de sévérité 
pour chaque 
indicateur, afin 
d’obtenir une 
information plus 
riche sur l’état 
de la durabilité.
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LE TABLEAU DE BORD ESGAP EN 
NOUVELLE‑CALÉDONIE
Cette section détaille les résultats du tableau de bord et des indices 
SES et SESP pour la Nouvelle-Calédonie. Elle fait ensuite un 
point sur les liens entre les indicateurs ESGAP développés et deux 
autres initiatives internationales de suivi de l’environnement, les 
Objectifs de Développement Durable (ODD) et le suivi des objectifs 
du cadre mondial pour la biodiversité post-2020.

1 ‑ LE TABLEAU DE BORD DE L’ESGAP EN 
NOUVELLE‑CALÉDONIE
Le score de l’index SES est de 43% (Figure 5). 
Cette valeur est principalement due à la faible 
soutenabilité de la fonction de charge critique 
en pollution des écosystèmes (10%), liée aux 

fortes émissions de GES et à l’impact du feu sur 
les écosystèmes en Nouvelle-Calédonie. Les autres 
fonctions de l’ESGAP sont relativement durables. 
C’est la fonction biodiversité qui est la plus 
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durable (73%), suivie de la fonction ressources (68%), puis 
santé et bien-être (67%), et enfin charge critique en pollution. 

Le progrès vers la soutenabilité est négatif pour trois 
indicateurs, les GES, le feu, et la qualité des eaux de 
baignade, c’est-à-dire que ces indicateurs s’éloignent de leur 
objectif. La valeur de soutenabilité est stable pour le patrimoine 
UNESCO. Le progrès vers la soutenabilité est positif mais plus 
faible que la trajectoire nécessaire pour atteindre l’objectif 

pour le statut de bon état des écosystèmes côtiers. Enfin, la 
qualité de l’air extérieur et les ressources halieutiques 
suivent une trajectoire conforme à leurs objectifs de 
soutenabilité.

Les plus faibles valeurs de durabilité SES sont associées 
à la fonction de charge critique des écosystèmes. C’est 
aussi celle pour laquelle le moins d’indicateurs de l’ESGAP ont 
pu être construite. Cette fonction tire l’index SES vers le bas.

2 ‑ LIENS ENTRE LES INDICATEURS DE L’ESGAP ET DEUX GRANDS 
CADRES INTERNATIONAUX DE SUIVI DE LA SOUTENABILITÉ
Les différents indicateurs de l’ESGAP pourraient être 
utilisés pour le rapportage des Objectifs du Dévelop-
pement Durable (ODD). Une partie des ODDs réfèrent 
en effet à la durabilité, bien que la plupart des indicateurs de 
suivis des ODDs soient des indicateurs de suivi des moyens 

(ressources, documents de politiques publiques, proportions 
d’aires protégées), plutôt que des suivis d’état de l’environnement. 

Les indicateurs SES du ESGAP abordent en effet des thèmes 
présents dans plusieurs des 17 ODDs, dont l’objectif 6, 9, 11, 
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13, 14, et 154  (Figure 7). On peut directement relier 
les indicateurs ESGAP mis en place en Nouvel-
le-Calédonie à 8 indicateurs de suivis des ODDs. 
Les données ESGAP pourraient donc servir pour le 
rapportage des ODDs.

Les autres indicateurs ESGAP sont également liés à 8 
indicateurs de suivis des ODDs de manière indirect. 
Par exemple, l’ESGAP utilise l’état de conservation 
des biens UNESCO comme un indicateur de la 
fonction santé & bien-être, tandis que l’indicateur 
retenu pour le suivi des ODDs sont les dépenses 
totales par habitant consacrées à la préservation, à 
la protection et à la conservation de l’ensemble du 
patrimoine culturel et naturel (11.4.1).

Seul un indicateur de l’ESGAP, le bon état du milieu 
marin, ne correspond pas directement à un des 
indicateurs de suivi des ODD, même pour l’ODD14 
sur l’océan. Une version plus complète de l’ESGAP 
avec les indicateurs manquant pourrait également 
aider à suivre les ODDs, notamment le 14.1.1 sur 
l’eutrophication côtière. La plupart des indicateurs 
ESGAP correspondent à un indicateur ODD différent, 
mais pas dans le cas de l’eau (ODD 6.3.1 & 6.3.2) pour 
lesquels plusieurs indicateurs ESGAP correspondent.

Par contre, les indicateurs de suivis des ODDs ne 
sont pas associés à des objectifs environnementaux, 
et ne sont donc pas suffisant pour être utilisés dans 
le cadre de l’ESGAP.

4 « Objectif 6. Garantir l’accès de tous à des services d’alimentation en eau et d’assainissement gérés de façon 
durable », « Objectif 9. Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à 
tous et encourager l’innovation », « Objectif 11. Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient 
ouverts à tous, sûrs, résilients et durables », « Objectif 13. Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre 
les changements climatiques et leurs répercussions », « Objectif 14. Conserver et exploiter de manière durable 
les océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement durable », « Objectif 15. Préserver 
et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité ».

Figure 7. Correspondances entre fonctions de l’ESGAP, indicateurs du ESGAP développés pour la Nouvelle-Calédonie, et les 
indicateurs de suivi des Objectifs de Développement Durable.
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ESGAP ET INDICATEURS DE SUIVI DU DRAFT 0 DE 
L’ACCORD CADRE POST‑2020 DE LA CONVENTION 
POUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE
La version préliminaire du cadre de suivi des objectifs 
du cadre mondial pour la biodiversité post-2020 identifie 
un certain nombre d’indicateurs possibles afin de mesurer et 
suivre les progrès pour l’atteinte des objectifs qui seront négociés 
lors de la COP15 de la Convention pour la Diversité Biologique 
(CDB) (SBSTTA 2020). Les documents préparatoires réalisés 
par le SBSTTA de la CDB offrent une base pour comparer 
l’adéquation entre les indicateurs développés par l’ESGAP et 
les indicateurs de suivi de la biodiversité. La version en cours 
de l’accord de la CDB contient quatre objectifs5 pour lesquels 
67 indicateurs ont été pré-identifiés. Il contient également 20 
cibles, pour lesquelles 161 indicateurs ont été pré-identifiés.

Ces documents se réfèrent également aux autres politiques 
environnementales internationales comme les ODD. Le but 
de ces indicateurs est de suivre l’évolution dans le temps de la 
biodiversité, à une échéance 2050 et à une échéance intermédiaire 
2030. L’ESGAP semble donc intéressant car une dimension 
temporelle est présente avec soit le « Years to Sustainability » 
soit le SESP.

De manière générale, de nombreux indicateurs sur l’état des 
écosystèmes et les pressions qui les affectent sont listés comme 
indicateurs potentiels. Cette variété rend l’ensemble beaucoup 
plus complet que l’ESGAP, mais pose également de nombreuses 
questions. Notamment, la robustesse de tous les indicateurs 
proposés n’est pas explicitée, l’Ocean Health Index étant présent 
par exemple, alors que cet index a été écarté de l’ESGAP car son 
calcul ne reposait pas sur des données de qualité satisfaisantes. 
Les indicateurs Liste Rouge et Empreinte écologique sont égale-
ment présent malgré leurs biais méthodologiques. Comme pour 
les ODD, certains indicateurs concernent l’état des écosystèmes, 
les pressions, ou les moyens d’implémentation. À la différence 
des ODD, les indicateurs d’état des écosystèmes sont beaucoup 
plus nombreux.

L’objectif A concerne l’étendue, la connectivité et 
l’intégrité des écosystèmes. De nombreux indicateurs sont 
répertoriés, mais un seul est inclue dans l’ESGAP. Le premier 
indicateur de l’ESGAP est concerné, la proportion d’étendue 

forestière et son évolution dans le temps est un indicateur de suivi 
identifié. Un autre indicateur de suivi des forêts intéressant pour 
l’ESGAP est l’évolution de la fragmentation des forêts. Aucune 
source de données n’est pour l’instant identifiée par le SBSTTA de 
la CDB, il serait donc pertinent de développer cette thématique 
dans le ESGAP. Le deuxième indicateur ESGAP présent dans 
le panel d’indicateurs de suivi de l’objectif A est le Biodiversity 
Intactness Index. Par contre, ils se réfèrent au WCS comme 
gardien de la base de données, qui n’est pas celle que l’on utilise. 
Le troisième indicateur est l’état de santé des récifs coralliens. 
Nous utilisons des données locales pour remplir cet indicateur, 
mais le GCRMN dispose d’une base de données mondiale avec 
les mêmes types de données. Le nouvel indicateur proposé 
dans la version de l’ESGAP en Nouvelle-Calédonie, l’impact des 
incendies sur les écosystèmes forestiers, n’est pas directement 
présent dans la liste des indicateurs de l’objectif A, mais il se 
rapproche de l’indicateur perte de surface boisée développé par 
le World Ressource Institute (Global Forest Watch).

L’objectif B concerne les contributions de la nature 
aux sociétés. Ici, on retrouve les indicateurs ESGAP liés à la 
bonne qualité des masses d’eau. Le maintien des Biens classés 
au patrimoine mondial de l’UNESCO ne sont pas identifiés dans 
l’objectif B mais pourraient être un des indicateurs pour le suivi 
des contributions de la nature aux valeurs culturelles (B.3). 

L’objectif C sur les ressources génétiques et l’objectif D sur les 
moyens de mise en œuvre ne correspondent à aucun indicateur 
du ESGAP. 

En plus des synergies liées au développement d’un rapportage 
pour plusieurs conventions internationales, le développement 
de l’ESGAP peut également alimenter la conversation sur le 
besoin et le choix d’indicateurs chapeau (headline indicators) 
(SBSTTA 2020). Les indicateurs ESGAP, liés à un cadre 
conceptuel clair, le capital naturel critique, en font 
une liste intéressante pour la priorisation des efforts 
à fournir par la communauté internationale pour 
mettre en place des suivis de l’environnement. Il pourrait 
être intéressant de se rapprocher du Biodiveristy Indicators 
Partnership, initiative internationale sur la promotion des 
indicateurs de biodiversité, qui travaille sur la mise en place 
des suivis pour le cadre mondial sur la biodiversité post-20206.

5 Non-traduits: Goal A: Address the underlying causes of biodiversity loss by mainstreaming biodiversity across government and 
society. Goal B: Reduce the direct pressures on biodiversity and promote sustainable use. Goal C: Improve the status of biodiversity by 
safeguarding ecosystems, species and genetic diversity. Goal D: Enhance the benefits to all from biodiversity and ecosystem services. 
Goal E: Enhance implementation through participatory planning, knowledge management and capacity-building (SBSTTA 2020) 
6 https://www.bipindicators.net/

https://www.bipindicators.net/
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UTILISATION DE L’ESGAP POUR LA  
GESTION DE L’ENVIRONNEMENT  
EN NOUVELLE‑CALÉDONIE
La construction du tableau de bord et des indicateurs ESGAP peut être  
un outil pour la gestion de l’environnement en Nouvelle-Calédonie. Dans cette 
section, nous aborderons trois aspects essentiels à son utilisation locale. Les résul-
tats obtenus pour la Nouvelle-Calédonie seront d’abord discutés, en se focalisant 
sur l’utilisation de données alternatives et les difficultés méthodologiques liées 
aux séries temporelles. Ensuite, nous discuterons de l’utilisation des indicateurs 
ESGAP pour le suivi des politiques publiques en Nouvelle-Calédonie. Des recom-
mandations sur l’acquisition de données et la pérennisation des suivis seront  
enfin proposées. 

1 ‑ DISCUSSION DES RÉSULTATS OBTENUS POUR LA 
NOUVELLE CALÉDONIE 
La construction des indicateurs ESGAP s’est reposée sur les 
méthodologies employées pour le projet ESGAP Gold standard en 
Europe, en les adaptant au contexte et aux données disponibles en 
Nouvelle-Calédonie. Dans cette section, l’utilisation de données 
alternatives et les problèmes méthodologiques de construction 
des indicateurs liés aux données disponibles seront discutés. 

À noter que les résultats des études de la mise en place de 
l’ESGAP dans d’autres pays ne sont pas encore disponible, il 
ne sera donc pas possible de comparer les résultats obtenus 
dans ce rapport.

Données alternatives et pistes d’amélioration pour chaque 
indicateur

Ressources forestières
Les données disponibles concernent les surfaces exploitées 
et la biomasse extraite, et elles concernent en quasi-totalité 
de l’extraction hors massifs forestiers naturels (seulement 
plantations). L’accroissement de biomasse est très hétérogène 
sur le territoire, ce qui rend problématique la définition d’un 

seuil d’accroissement de la biomasse qui permettrait de calculer 
une extraction de ressources en bois durable, surtout que la 
croissance de la biomasse sur sols volcano-sédimentaire peut 
être majoritairement réalisée par des espèces envahissantes qui 
ne sont que pour partie valorisables en termes de bois (pinus, 
Cedrella odorata, faux mimosa, Tecoma stans, etc). C’est donc 
un proxy en termes de surface forestière mise en exploitation, 
plutôt qu’en prélèvement de biomasse, qui est utilisé dans cette 
étude. Depuis 2012, deux instances de gestion de l’exploitation 
forestière ont vu le jour : SAEM Sud Forêt pour la Province 
Sud, et Bois du Nord pour la Province Nord, qui pourraient 
structurer les données disponibles pour rendre compte des 
aspects de durabilité de la filière.

Ressources halieutiques
La pêche côtière peut entrainer une surexploitation de certaines 
ressources halieutiques dans les eaux lagonaires (par exemple 
les prélèvements de crabes des palétuviers avec des nasses en 
grand nombre dans les mangroves). Les données issues des 
carnets de pêches collectés par la Province Nord et la Province 
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Sud nous ont été fournies, et contiennent les captures par espèces 
et par années. En l’absence de données sur l’état des stocks, 
nous ne pouvons pas utiliser ces données dans ce rapport qui 
vise à employer des données comparables entre pays, basées 
sur l’atteinte du rendement maximum durable.

Ressources en eau
Il n’existe pas d’indicateur utilisable directement qui s’appuierait 
sur un objectif environnemental en Nouvelle-Calédonie à 
l’heure actuelle. Le WWF a produit un diagnostic du service 
d’approvisionnement en eau par la couverture forestière des 
périmètres de protection de captage, mais qui n’est pas adossé 
à un objectif réglementaire ni scientifique et dont le cadre 
n’est pas représentatif de toutes les ressources en eau de la 
Nouvelle-Calédonie (Do Khac et al., 2019 ; Andreoli et al., 
2016). Il ne sera donc pas utilisé ici. 

Pour améliorer la robustesse et la représentativité de l’in-
dicateur, des travaux pourraient être menés dans les autres 
Provinces sur la mise en place de bilans et sur la définition 
des seuils utilisés. L’enjeu d’évaluer et de respecter les débits 
réservés des cours d’eau calédoniens est crucial, particu-
lièrement pour le compartiment biodiversité dulçaquicole 
(inscrit dans la PEPNC), dans un contexte d’ambition politique 
d’augmenter l’autosuffisance alimentaire et donc d’accroître 
les productions agricoles.

Érosion des sols
L’Œil est en train de développer une cartographie des figures 
d’érosions en Province Sud, sur la base d’images satellites en 
1976 et 2018, qui ne sera donc pas un exercice de modélisation 
mais bien d’analyse cartographique (com. pers. A. Bertaud). 
Une fois ces données disponibles pour l’ensemble de la Nou-
velle-Calédonie, elles feront un meilleur indicateur que les 
données produites par la modélisation, et permettront également 
de calculer le SESP en plus du SES grâce à l’analyse sur l’image 
datant de 1976.

Gaz à effet de serre
La capacité du territoire à être comptable de ces GES liées aux 
incendies est un enjeu identifié. En effet, le relargage carbone 
dépend non seulement de la formation végétale qui brûle mais 
aussi de son niveau de dessiccation (un même feu en surface 
sur un même lieu ne relarguera pas la même quantité de GES 
en tout début qu’en fin de saison sèche). 

Les substances appauvrissant la couche  
d’ozone (SACO)
Les SACO ne font pas l’objet de suivi en Nouvelle-Calédonie. 
Elles ne sont pas suivies par Scal’Air, et ne sont pas suivis dans 

l’Inventaire des « Émissions de Polluants Atmosphériques » du 
CITEPA. Le site internet UNEP Ozone qui répertorie toutes 
les émissions par pays ne produit qu’un chiffre agrégé pour la 
France, et pas pour la Nouvelle-Calédonie.

Pollution des écosystèmes terrestres
Dans l’ESGAP européen (Gold standard), les indicateurs de 
pollution des écosystèmes terrestres sont dérivés des concen-
trations atmosphériques de NOx, SO2, métaux lourds, et ozone 
(troposphérique). Des données sur ces polluants sont collectées 
par Scal’Air, mais ne sont disponibles que pour Nouméa et 
une partie de la Province Sud. Ce périmètre n’est donc pas 
représentatif de la Nouvelle-Calédonie. Scal’Air a également 
fait un travail sur les seuils réglementaires, en se basant sur les 
préconisations de l’OMS et sur les normes françaises. Pour le 
nickel (métaux lourd), ces normes sont dépassées, dû à la forte 
teneur en Nickel de l’environnement néo-calédonien.

Par ailleurs, la DIMENC a produit une analyse des émissions 
de polluants pour la Nouvelle-Calédonie, pour les années 
2008, 2010, et une projection pour 2030 (CITEPA, 2014). 
Ces données ne sont pas spatialisées, mais sont détaillées par 
secteur d’activité. Aucun seuil de dépassement n’est associé à ces 
émissions. Il n’est pas possible d’utiliser la méthode de l’ESGAP 
Gold Standard, qui calcule le pourcentage surfacique de chaque 
pays où les seuils critiques en métaux lourds, acidification, et 
eutrophisation sont dépassées. 

Pollution des écosystèmes marins  
Il existe peu d’information quantitative pour mesurer la pollution 
des écosystèmes marins, et nous ne sommes pas en mesure 
de calculer un indicateur dans le cadre de ce rapport. Ceci est 
dû d’abord à des enjeux faibles des pressions anthropiques 
physiques ou chimiques. Du côté des pressions physiques, la 
pêche hauturière est pratiquée par des palangriers qui n’utilise 
pas de techniques destructrices de l’environnement, et qui en-
traine de rares captures accidentelles d’espèces emblématiques.  
Quarante-huit requins ont ainsi été relâchés mort et 737 ont 
été relâchés vivant en 2018 (DAM, 2018). 

Il n’existe pas de donnée sur les mouillages, bien que des 
mentions anecdotiques de destruction des fonds due aux ancres 
des bateaux de croisière nous aient été rapportées. 

Du côté des pollutions chimiques, deux sources d’informations 
existent : les mesures faites dans les usines de traitement de 
l’eau, ainsi que certaines mesures ponctuelles de l’impact en 
mer des activités minières. L’Œil réalise des suivis des masses 
d’eau dans le Grand Sud depuis 2003 (Desoutter et Bertaud, 
2019). Deux obstacles empêchent la création d’un indicateur 
de bon état écologique des masses d’eau à partir de ces suivis. 
D’abord, les prescriptions réglementaires sont spécifiques à 
chaque site et le calcul d’état de référence est calibré sur certains 
cours d’eaux non-impactés par l’homme, ce qui rend compliqué 



WWF FRANCE 2021

la création d’un indice homogène et systématique à l’échelle du 
pays. Ensuite, les données de suivis ne sont pas publiques et 
leur accès n’est pas facilité.

A priori, il n’existe pas d’indicateurs sur l’influence des affluents 
terrestres, pouvant provenir d’anciens sites miniers, d’activités 
agricoles, de zones érodées, ou d’infrastructures. Des études 
ponctuelles sur des indicateurs biologiques ont été menées 
autour de sites miniers (van Wynsberge et al., 2013; 2017) sans 
que des indicateurs représentatifs de la Nouvelle-Calédonie ne 
soient disponibles actuellement. Un guide pour le suivi du milieu 
marin a été édité par le CNRT (Beliaeff et al., 2011), et fait l’objet 
d’une révision actuellement. Des valeurs de référence y sont 
proposées pour de nombreux indicateurs physico-chimiques, 
biologiques et écologiques. 

Pour la gestion du parc marin de la Mer de corail, de nombreux 
enjeux et indicateurs sont mobilisés pour l’identification des 
enjeux de gestion, notamment sur l’état de l’environnement 
(profond, pélagique, récifal) mais aucun objectif scientifique 
de bon état, ni aucun objectif réglementaire n’est actuellement 
disponible (Gardes et al., 2014).

Biodiversité terrestre
Étant donné les multiples facettes pour caractériser la biodi-
versité terrestre, d’autres indicateurs sont développés dans le 
monde et seraient mobilisables dans de futures versions de 
l’ESGAP. Il est d’ailleurs recommandé d’utiliser plusieurs de ces 
indicateurs pour avoir une vision globale de la problématique 
biodiversité (WWF, 2018). À l’échelle locale, la cartographie 
très fine des forêts réalisés par l’IRD, pour le compte de la 
Province Nord, permettrait de développer des indicateurs sur la 
fonctionnalité des forêts, notamment sur leurs fragmentations 
(Birnbaum et al., 2015). Cet indicateur de fragmentation 
serait plus fiable, accessible et structurant pour apprécier 
l’état de santé des écosystèmes terrestres, et principalement 
des écosystèmes forestiers. L’appréciation reste parcellaire 
mais elle se focalise sur un des aspects les plus critiques 
pour la résilience des forêts calédoniennes, leur connectivité.  
Un projet de recherche de l’IAC/CIRAD en collaboration avec 
l’IRD et l’Œil, DYNAMIC, vise à expérimenter l’évaluation de 
la fragmentation en Province Sud. Cependant, la définition 
d’objectifs en termes de fragmentation sera à mener.

Au niveau global, la Liste Rouge UICN (publiée par Endemia pour 
les plantes en Nouvelle-Calédonie), est un indicateur classique 
de la biodiversité, qui est inclue dans la liste des indicateurs 
de suivi des ODD. Cependant, il comporte de nombreux biais, 
étant dépendant du nombre d’espèces qui sont inclues dans 
son évaluation, et de la méthodologie à dire d’expert qui sert à 
caractériser la vulnérabilité des espèces étudiées. Cette liste ne 
dit rien non plus des aspects fonctionnels liés aux écosystèmes.  
Le Species Habitat Index et le Living Planet Index développés par 

le WWF sont également deux indicateurs potentiels à l’échelle 
globale (WWF, 2018). Ces indicateurs mesurent d’autres aspects 
de la biodiversité, et utilisent d’autres seuils. 

Le Living Planet Index mesure l’abondance d’espèces suivies 
dans le temps, avec comme référence l’année 1970 (Loh et 
al., 2005). C’est un indicateur macro qui ne prend en compte 
que l’évolution des populations des espèces de vertébrés des 
années 1970 à nos jours. Il ne donne pas d’information sur des 
échelles géographiques de petite taille pour lesquelles il n’y 
aurait pas un jeu de données naturalistes suffisant. Il n’est en 
outre pas adapté pour mesurer toute la biodiversité puisqu’il 
ne prend pas en compte les invertébrés et les plantes. La seule 
sous-région où un IRV (Indice Région vivante) a été réalisé est 
la région PACA, grâce à la pression d’observation naturaliste 
dans cette région depuis très longtemps (Galewski et Dragone, 
2017). De plus cet indicateur n’est pas très sensible car basé sur 
des inventaires d’espèces n’ayant pas toujours lieu tous les ans 
et avec des remontées de données agrégées qui mettent 12 à 
24 mois. La photographie donnée n’est pas donc instantanée. 
Une déclinaison régionale d’un IPV en Nouvelle-Calédonie 
ne répondrait donc pas, à nos besoins et son calcul n’est pas 
possible (C. Sourd, comm. Pers.). Dans cette famille d’indicateurs 
de biodiversité, un suivi annuel des oiseaux existe depuis 10 
ans grâce à l’initiative de la SCO, le STOT7, mais il resterait à 
l’étendre davantage et à en assurer la pérennité.

Biodiversité aquatique
Un nouvel indice diatomique est en cours de construction pour 
évaluer le bon état écologique des écosystèmes aquatiques 
de Nouvelle-Calédonie (Marquié et al., 2017). Les données 
provenant de ce suivi ne sont pas encore disponibles pour 
construire un indicateur.

Qualité de l’eau potable
Les mairies et les opérateurs de distribution d’eau (comme 
la Calédonienne des Eaux), disposent de données de suivis 
sur le réseau de distribution, mais les données sont par-
cellaires et ne sont pas agrégées par un acteur unique. 
Malgré de nombreux retours et rapports fournis sur la 
distribution d’eau potable et l’assainissement, il ne nous a 
pas été possible d’obtenir une vision représentative de la 
Nouvelle-Calédonie. Le suivi de la qualité de l’eau potable 
est un des éléments de la PEPNC, qui sera peut-être mieux 
renseigné dans le futur. De nombreuses pistes sont donc 
à explorer pour le renforcement du tableau de bord et des 
indicateurs composites ESGAP en Nouvelle-Calédonie,  
qui pourront être mis à jour selon la disponibilité de nouvelles 
données.

7 https://www.sco.nc/mobiliser/suivi-temporel-des-oiseaux-terrestres-stot-nc-page-5111

https://www.sco.nc/mobiliser/suivi-temporel-des-oiseaux-terrestres-stot-nc-page-5111
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PROBLÉMATIQUES LIÉES À L’UTILISATION DE 
SÉRIES TEMPORELLES
Le calcul du SESP a posé des problèmes méthodologiques. 
Pour le calcul du BII utilisé comme indicateur de biodiversité 
terrestre, les résultats du modèle en accès libre ne disposent 
que d’une année. Il serait possible d’obtenir une série temporelle 
en en faisant la demande auprès des concepteurs du modèle (A. 
Usubiaga, comm. Pers.), mais nous n’avons pas exploré cette 
possibilité, notamment car les résultats des séries temporelles 
proviendraient d’une version antérieure du modèle, qui ne 
seraient pas comparable avec les résultats utilisés pour calculer 
l’indicateur SES dans ce rapport. 

Dans le cas de l’indicateur sur la pollution de l’eau douce, une 
série temporelle est disponible pour les indicateurs IBS et IBNC 
en utilisant les méthodologies antérieures à celles mises à jour 
en 2016. Aucune tendance claire ne se dégage graphiquement 
de ces données, la direction étant différente selon la période 
de référence utilisée (Figure 8). Par exemple, la tendance est 
positive (en vert) si l’on prend la période 2010-2014, mais 
négative si l’on prend la période 2014-2018. Dans certains 
cas, il est recommandé d’utiliser des moyennes sur plusieurs 
années plutôt que des données annuelles pour faire apparaître 
des tendances. Dans ce cas, la variabilité est trop importante 
pour que cette méthode nous permette d’analyser les résultats.

Figure 8. Pourcentage de stations mesurant un indice IBS et un indice IBNC « bon » ou « excellent ».
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Figure 9. Emissions de GES en Nouvelle-Calédonie. Source : DIMENC, Émis‑
sions directes de GES au format “Plan Climat” pour la Nouvelle‑Calédonie
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2 ‑ IMPLICATIONS POUR LES POLITIQUES 
PUBLIQUES LOCALES
Le tableau de bord ESGAP s’inscrit dans un contexte 
de durabilité forte, il peut donc servir d’élément de 
discussion pour les politiques publiques locales qui 
ont vocation à atteindre des cibles biophysiques. De 
plus en plus de politiques publiques dans le monde 
visent à atteindre des objectifs de protection de la 
nature qui correspondent à cette problématique 
de durabilité forte. On peut citer l’atteinte d’une 
neutralité carbone, l’absence de perte nette de 
biodiversité, ou la mise en place de la séquence 
Éviter Réduire Compenser pour les projets de dével-
oppement. D’autres politiques environnementales 
s’intéressent à des aspects qui ne sont pas couverts 
par l’ESGAP, en particulier les politiques qui fixent 
des objectifs de moyens (la surface couverte par 
un statut de protection par exemple), et celles 
qui fixent des objectifs non-biophysiques (celles  
qui régissent le mix énergétique par exemple).

En Nouvelle-Calédonie, deux politiques 
publiques environnementales rentrent dans 
le périmètre de l’ESGAP, le Schéma pour 
la Transition Energétique de la Nouvelle-

Calédonie et le schéma d’orientation pour 
une politique de l’eau partagée de la Nou-
velle-Calédonie (PEPNC). En dehors de ces poli-
tiques publiques, des réglementations existent sur les 
différents indicateurs de la fonction santé & bien-être 
humains, incluant la qualité de l’air, la qualité des 
eaux de baignades, et l’état du patrimoine UNESCO.  
Ces réglementations font l’objet de suivis pérennes 
qui ne nécessite pas de discussion spécifiques ici.

Le Schéma pour la Transition Énergétique 
de la Nouvelle-Calédonie chiffre des ob-
jectifs en termes de mix énergétique et 
d’émissions de GES, seuls les émissions de 
GES rentrant dans le périmètre de l’ESGAP. 
Pour les émissions, les objectifs incluent 
de réduire de 35 % les émissions dans les 
secteurs résidentiel et tertiaire, réduire 
de 10 % les émissions dans le secteur de la 
mine et la métallurgie, réduire de 15 % les 
émissions dans le secteur du transport, par 
rapport à des projections d’émissions liées 
aux évolutions de consommation à horizon 
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2030 (DIMENC, 2016). Cependant, ces objectifs 
ne sont pas alignés avec l’Accord de Paris, dons la 
France est signataire. Par ailleurs, les émissions de 
GES sont à la hausse entre 2005 et 2016 (dernière 
année pour laquelle les données sont disponibles), 
ce qui n’est pas non plus aligné avec les objectifs 
actuels de la Nouvelle-Calédonie (Figure 9, page 
précédente). Ces données, produites par la DIMENC, 
sont déclinées par secteur d’activité mais ne sont pas 
désagrégées par province. 

La deuxième grande politique publique de la Nou-
velle-Calédonie qui rentre dans le périmètre de 
l’ESGAP est le schéma d’orientation pour une 
politique de l’eau partagée de la Nouvelle-Calédonie 
(PEPNC). Plusieurs indicateurs concernent l’eau, 
dans les quatre fonctions de l’ESGAP. Pour le bon 
état des milieux aquatiques, des travaux sont en cours 
pour définir des normes mais une approche de type 
Directive Cadre sur l’Eau de l’Union Européenne 
serait difficile à mettre en place en Nouvelle-Calédo-
nie à cause des difficultés à qualifier les états de 

référence de chaque masse d’eau et à cause de l’accès 
aux données (A. Bertaud, comm. pers.). Un des 
besoins identifiés par le PEPNC est de mettre en place 
et de consolider des suivis de qualité de l’eau, mais 
ces suivis ne sont pas encore mis en place à l’heure 
actuelle (DAVAR, 2019). Nos travaux confirment ce 
besoin, la collecte de données ayant été freinée par la 
diversité des acteurs qui collectent des données sur 
l’eau, l’absence de centralisation de la bancarisation 
des données, la nécessité d’obtenir des autorisations 
pour l’accès et l’utilisation des données existantes, et 
l’échantillonnage parcellaire des données sur l’eau.

Les indicateurs ESGAP couvrent tous les aspects 
du capital naturel à maintenir pour une durabilité 
forte de la Nouvelle-Calédonie. II apparait donc que 
de nombreux aspects ne sont pas encore couverts 
par des politiques publiques qui ciblent l’atteinte 
d’objectifs environnementaux en Nouvelle-Calédonie, 
en particulier sur la préservation de la biodiversité, 
l’exploitation durable des ressources naturelles (en 
dehors de l’eau), et la pollution des écosystèmes.

3 ‑ RECOMMANDATIONS POUR LA PÉRENNISATION DES 
SUIVIS ENVIRONNEMENTAUX EN NOUVELLE‑CALÉDONIE
L’objet de ce rapport est une étude de faisabilité sur 
la mise en place du tableau de bord et des indicateurs 
composites de l’ESGAP en Nouvelle-Calédonie. 
Au-delà de cette étude, la question de la péren-
nisation de cet outil pour ce territoire est posée. 
Dans cette section, nous aborderons deux aspects 
importants qui influenceront une possible péren-
nisation : (i) la pérennisation et l’extension des 
collectes de données utilisées dans le développement 
des indicateurs, (ii) le développement d’objectifs et 
de normes, et (iii) l’utilisation de cet outil pour la 
gestion de l’environnement.

PÉRENNISATION DES SUIVIS DE 
L’ENVIRONNEMENT ET LA COLLECTE DE 
DONNÉES
Le progrès dans la collecte de données sur 
l’environnement en Nouvelle-Calédonie est 
notable par rapport à d’autres travaux sur la 
mise en place d’indicateurs de la durabilité de 
la Nouvelle-Calédonie conduits par le passé.  
Par exemple, plus d’indicateurs ont pu être mobilisés 
sur l’état de l’environnement dans cette étude 

que pour la Stratégie Nationale Biodiversité de 
2006, pour laqquelle un rapport sur les indicateurs 
environnementaux a été publié par l’Œil et la DAFE 
(Imirizaldu, 2010). 

Les trois indicateurs mobilisés en 2006 sont « Évo-
lution du nombre d’espèces inscrites sur la liste 
rouge mondiale de l’UICN », « Qualité de l’eau », et 
« Pression de pêche ». Seul celui lié à la liste rouge 
UICN dispose de données quantitatives en 2010, 
mais n’a pas été retenu comme indicateur de l’ESGAP. 
En effet, la hausse du nombre d’espèces sur la liste 
rouge peut tout simplement signifier qu’un effort 
supplémentaire est réalisé en termes d’évaluation 
du statut des espèces calédoniennes, et non pas que 
de nouvelles espèces sont menacées alors qu’elles ne 
l’étaient pas avant. 

Pour la qualité de l’eau, trois sources de données 
étaient identifiées : la DAVAR, la Calédonienne 
des Eaux, et la DIMENC (responsable des ICPE), 
mais seules des données parcellaires ont pu être 
obtenues, et ce seulement pour les communes qui 
ont donné leur accord. Encore aujourd’hui, nous 
avons été confrontés aux mêmes difficultés, ce qui 
souligne la faiblesse du progrès sur cette thématique, 
malgré la PEPNC.

Le progrès dans 
la collecte de 
données sur 
l’environnement 
en Nouvelle‑
Calédonie 
est notable 
par rapport 
à d’autres 
travaux sur la 
mise en place 
d’indicateurs 
de la durabilité 
de la Nouvelle‑
Calédonie 
conduits par le 
passé.
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INDICATEUR
DONNÉES SONT 

REPRÉSENTATIVES 
DE LA NC

DISPONIBLES 
EN PROVINCE 

SUD

DISPONIBLES 
EN PROVINCE 

NORD

DISPONIBLES 
EN PROVINCE 

DES ÎLES

DONNÉES SONT 
SPATIALEMENT 

EXPLICITES
SOURCES

RESSOURCES FORESTIÈRES X Non FAO, DAFE

RESSOURCES 
HALIEUTIQUES (X) (X) (X) Uniquement pour 

les données DAM
CPS, DAM, 
Provinces

RESSOURCES EN EAU DE 
SURFACE (X) X Bassins versants Province Sud

RESSOURCES EN EAU 
SOUTERRAINE

ÉROSION DES SOLS X X X Oui, résolution 
100m

UNC, Œil, 
Géoportail

GES X Non DIMENC

SACO

POLLUTION OZONE X Modélisation fine 
Nouméa Scal’Air

POLLUTION MÉTAUX LOURDS X Modélisation fine 
Nouméa Scal’Air

POLLUTION ACIDIFICATION X Modélisation fine 
Nouméa Scal’Air

POLLUTION 
EUTROPHISATION X Modélisation fine 

Nouméa Scal’Air

POLLUTION FEU X X X
Données 

satellitaires, 
résolutions variables

Œil

POLLUTION DES EAUX DE 
SURFACE (X) (X) (X) Stations, segments 

de cours d’eau
DAVAR, 
multiples

POLLUTION DES EAUX 
SOUTERRAINES

POLLUTION ÉCOSYSTÈMES 
MARINS ET CÔTIERS

DIVERSITÉ FONCTIONNELLE 
TERRESTRE (X) Modèle global à 

faible résolution
Sanchez-Ortiz et 

al., 2019

STATUT ÉCOLOGIQUE DES 
ÉCOSYSTÈMES D’EAU 

DOUCE

STATUT ÉCOLOGIQUE DES 
ÉCOSYSTÈMES CÔTIERS X X X X Stations Pala Dalik

QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR

QUALITÉ DE L’AIR 
EXTÉRIEUR (X) X Stations Scal’Air

QUALITÉ DE L’EAU POTABLE (X) Non DAVAR

QUALITÉ DES EAUX DE 
BAIGNADE X X X X Stations DASS

PATRIMOINE UNESCO X Non UNESCO

Tableau 6. Spatialisation des données disponibles.

X Information complète (X) Information parcellaire (case vide) Manque d’information
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Pour la pression de pêche, seule l’évaluation des 
stocks de la CPS était disponible, les données 
calédoniennes sur les pêches maritimes incluant 
seulement le nombre de pêcheurs professionnels, 
et aucune donnée n’étant disponible auprès des 
provinces. De nouvelles données sont disponibles 
sur la pêche, à l’échelle du gouvernement et à l’échelle 
des provinces, avec des informations collectées 
régulièrement sur les captures. Sous leurs formes 
actuelles, ces données ne peuvent pas être mobilisées 
dans l’ESGAP car elles ne sont associées à aucun 
objectif défini (comme l’atteinte du rendement 
maximum durable par exemple).

Le présent rapport a également mis en lumière les 
objectifs environnementaux et les enjeux qui ne 
sont pas suivi en Nouvelle-Calédonie (Tableau 5). 
Les indicateurs pour lesquels aucune information 
structurée n’est disponible pourraient être des 
priorités d’actions. Sont concernés les ressources 
et pollutions des eaux souterraines, la pollution du 
milieu marin, et l’état des écosystèmes d’eau douce. 

La particularité de la Nouvelle-Calédonie est la 
gestion fragmentée des différents enjeux associés 
à l’ESGAP. Une spatialisation des données sur le 
territoire permettrait de reconfigurer les indicateurs 
pour répondre aux enjeux de gestion de l’environne-
ment aux échelles administratives appropriées. Cette 
spatialisation ne remet pas en cause le cadre et la 
méthodologie employée par l’ESGAP, mais plutôt 
les sources de données actuellement disponibles en 
Nouvelle-Calédonie. Selon l’utilisation potentielle de 
l’ESGAP, plusieurs échelles sont donc pertinentes. 
Une spatialisation complète des indicateurs per-
mettrait une agrégation aux échelles administratives 
appropriées selon les besoins. L’état actuel de la 
spatialisation des données montre que la plupart des 
indicateurs ne sont pour l’instant pas disponibles à 
toutes les échelles administratives (Tableau 6). Dans 
ces cas, des travaux pourraient être engagés pour (i) 
harmoniser les bases de données et les protocoles de 
collectes de données existantes (par exemple pour 
les données de pêche ou d’utilisation des ressources 
forestières), (ii) spatialiser les données collectées 
(par exemple pour les gaz à effet de serre), ou (iii) 
étendre les suivis existants à d’autres échelles (par 
exemple étendre les suivis de la qualité de l’air à la 
Province Nord).

Compte-tenu de l’aspect important de la spati-
alisation des données ESGAP, pour le calcul des 
indicateurs ainsi que pour une possible déclinaison 
de l’ESGAP à différents niveaux administratifs, la 
DTSI pourrait également être un acteur important 

de stockage et de mise à disposition des données 
utiles à la construction des indicateurs ESGAP sur 
son Géoportail. Un enjeu sur la construction d’une 
base de données intégrée réside dans la collecte et le 
stockage des données hétérogènes selon les acteurs 
en charge de leur suivi.

CRÉATION DE NORMES ET OBJECTIFS 
ENVIRONNEMENTAUX
De nombreux chantiers sont en cours qui pour-
ront alimenter le tableau de bord ESGAP en Nou-
velle-Calédonie dans le futur, notamment les travaux 
sur les référentiels de qualité de l’eau, et le suivi de 
l’érosion (partie 5 section 1). 

Sur l’état et les pollutions du milieu marin, un guide 
du CNRT a élaboré des seuils locaux à dire d’expert 
sur une gamme très complète d’indicateurs (Beliaeff 
et al., 2011). Cependant, ce guide est d’abord à 
destination de l’évaluation de l’impact de l’industrie 
minière, et n’est donc pas représentatif de toutes 
les situations en Nouvelle-Calédonie. Ce guide est 
actuellement en cours de révision. Par ailleurs, le 
Parc Marin de la Mer de Corail s’est doté d’un Plan 
de Gestion8, mais les indicateurs de suivis de la mise 
en œuvre de ce plan sont encore en construction. 
Des indicateurs biophysiques inspirés de l’ESGAP 
pourraient donc avoir une place dans ce cadre.

Plusieurs projets sont en cours pour élaborer des 
normes environnementales qui pourront à terme 
remplacer (ou confirmer) les objectifs utilisés ici, 
notamment sur la qualité de l’eau avec le projet 
QAVAR (UNC, CNRT). 

L’UTILISATION DE L’OUTIL POUR LA 
GESTION DE L’ENVIRONNEMENT EN 
NOUVELLE‑CALÉDONIE 
La pérennisation de cet outil passera également par 
le portage de l’outil par une ou plusieurs structures, 
qui doit permettre de maintenir la base de données 
nécessaire à la construction des indicateurs ESGAP 
dans le temps et la diffusion des résultats à différentes 
parties prenantes, notamment dans le cadre de 
suivi des politiques publiques environnementales. 
Néanmoins, peut d’indicateurs utilisés ici sont 
directement adossés à des politiques publiques 
de la Nouvelle-Calédonie, ce qui peut freiner sa 
pérennisation et son portage politique.

Les indicateurs 
pour lesquels 
aucune 
information 
structurée 
n’est disponible 
pourraient être 
des priorités 
d’actions. Sont 
concernés les 
ressources 
et pollutions 
des eaux 
souterraines, 
la pollution du 
milieu marin, 
et l’état des 
écosystèmes 
d’eau douce.

8 https://mer-de-corail.gouv.nc/fr/plan-de-gestion/le-plan-de-gestion-du-parc

https://mer-de-corail.gouv.nc/fr/plan-de-gestion/le-plan-de-gestion-du-parc


WWF FRANCE 2021

La définition des périmètres des compétences sur la 
gestion de l’environnement et des fonctions ESGAP 
en Nouvelle-Calédonie est complexe (Partie 1). Nous 
avons identifié plusieurs types de structures ainsi 
que plusieurs niveaux administratifs qui seraient 
les plus pertinents pour porter l’outil ESGAP en 
Nouvelle-Calédonie. Le portage « pays » de l’outil 
ESGAP doit se faire par une structure qui aurait la 
compétence et la légitimité aux yeux des collectivités 
de porter et faire vivre l’outil.

Parmi les acteurs institutionnels, le Service de 
l’Aménagement et de la Planification (SAP), rat-
taché au secrétariat général du gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie, la Direction du Développement 
Durable et des Territoire de la Province Sud et la 
la Direction du développement économique et de 
l’environnement de la Province Nord sont tous trois 
légitimes pour porter la mise en place de l’ESGAP. 
Nous n’avons pu rencontrer la Province des Îles, 
mais elle pourrait participer au même titre que les 
deux autres provinces.

Le SAP a une pour mission principale la création 
et l’animation du plan d’aménagement de la Nou-
velle-Calédonie, approuvé au Congrès en 2016 
(entretien avec Frédéric Guillard, chef de service, 
le 20/02/2020). Trois grands axes de travail ac-
compagnent ce plan et sont portés par le SAP : la 
planification stratégique, la mise en place de contrats 
d’aménagement, et l’animation d’observatoires. 
Par ailleurs, la SAP travaille actuellement sur le 
rapportage des ODD, lien qui a été fait avec les 
indicateurs ESGAP (Partie 4 section 2). 

D’ailleurs, au même titre que les indicateurs 
ESGAP pourraient alimenter l’analyse et 
rapport de l’atteinte des cibles ODD pour le 
gouvernement calédonien, ces indicateurs 
pourraient aussi nourrir le suivi de la future 
déclinaison calédonienne de l’accord cadre 
post-2020 de la Convention pour la Diversité 
Biologique portée par la Convention pour 
la Diversité Biologique. La déclinaison de son 
rapportage au niveau de la Nouvelle-Calédonie 
pourrait être porté par la Direction du service d’Etat 
de l’Agriculture, de la Forêt et de l’Environnement 
(DAFE).

Les Provinces, qui ont la compétence sur de nom-
breux enjeux environnementaux, sont également 
identifiées pour une pérennisation de l’outil. Elles 
disposent déjà de suivis environnementaux, ap-
pliquent les codes de l’environnement et ont donc 

un rôle majeur dans la préservation de l’état de 
l’environnement et peuvent être intéressées de 
suivre son état et de voir les effets des politiques 
publiques en sa faveur.

L’adaptation de l’outil doit aussi être pensée à la 
lumière des capacités des acteurs à le porter de façon 
pérenne et efficace, et à bonne échelle. C’est le cas de 
deux opérateurs, l’Œil et le Conservatoire d’Espaces 
Naturels (CEN). Le CEN de Nouvelle-Calédonie 
est un Groupement d’Intérêt Public qui n’a pas la 
délégation des provinces pour gérer directement 
des espaces naturels. Le CEN coordonne des plans 
des gestion (forêt sèche, dugong, espèces envahis-
santes) et de suivi (coraux, patrimoine mondial 
de l’UNESCO), et il renforce les capacités d’autres 
acteurs. Il a une légitimité institutionnelle forte 
au niveau pays, ce qui en fait un acteur potentiel 
pour porter l’ESGAP. Cependant, ses bases de 
données ont actuellement un prisme restreint sur 
les thématiques qu’il traite. Toutefois, le chantier 
collégial de réflexion mené actuellement par tous 
ses administrateurs sur l’avenir du CEN pourrait 
intégrer le traitement de cette fonction ESGAP.

Le dernier acteur pressenti est l’Œil, l’observateur 
de l’environnement de la Province Sud. Cet acteur 
agrège de nombreuses données environnementales 
dans des bases de données et en produit de façon 
très ponctuelle. L’Œil a initialement été créé pour 
suivre les impacts de Vale NC mais a vu ses missions 
de suivi s’étendre. Ainsi, aujourd’hui il opère sur 
des périmètres variables selon les thématiques 
environnementales. L’Œil est en capacité d’opérer des 
suivis environnementaux de qualité et de les traduire 
sous une forme adaptée à différents publics, mais n’a 
pas encore toute légitimité d’opérer à l’échelle de la 
Nouvelle-Calédonie, et n’est pas encore soutenu par 
un mécanisme de financement stable. Des discussions 
sont en cours entre l’Œil et le CEN pour identifier 
les collaborations futures.

Un aspect stratégique sur le portage de l’ESGAP, 
qui n’a pas été abordé dans ce rapport, est lié à 
la présupposition que l’utilisation de larges bases 
de données quantitatives est nécessaire –(ou au 
moins utile) pour l’aide à la décision. Il est possible 
que pour un certain nombre de sujets, la gestion 
de l’environnement passe par d’autres moyens 
de suivis et de discussion, notamment pour les 
instances coutumières, et que la pérennisation de 
l’ESGAP représente un coût et un frein culturel pour 
certains acteurs. 

Les indicateurs 
pourraient 
nourrir le suivi 
de la future 
déclinaison 
calédonienne de 
l’accord cadre 
post‑2020 de 
la Convention 
pour la Diversité 
Biologique.
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9 https://www.sprep.org/inform

Figure 10. Liens entre les politiques publiques, les fonctions de l’ESGAP, les indicateurs qui le composent, les organismes responsables de 
la collecte des données utilisées, et les améliorations recommandées pour la pérennisation de l’outil. 

À l’échelle régionale, le projet INFORM9 du PROE pour-
rait être une des structures de portage et des indicateurs 
ESGAP développés pour la Nouvelle-Calédonie. Le rôle 
de ce projet est destructurer les données environnemen-
tales disponibles à l’échelle du Pacifique, et de les diffuser 
à travers un portail internet, dans le but d’améliorer la 
décision environnementale nationale et internationale.  
Le projet INFORM pourrait par exemple recevoir les données 
des indicateurs ESGAP pour les mettre à disposition à travers 
son portail.

La Figure 10 tente de synthétiser les enjeux de pérennisation de 
l’outil ESGAP en Nouvelle-Calédonie, en reliant les fonctions 
et les indicateurs ESGAP aux politiques publiques existantes 
d’une part (à gauche de la figure), aux organismes chargé de 
collecter de la donnée environnementale et aux besoins lié au 
renforcement de l’outil (définition d’objectifs environnementaux, 
création ou extension de collecte de données dans l’espace et 
le temps) d’autre part (à droite de la figure).

https://www.sprep.org/inform


WWF FRANCE 2021

© Michel Gunther / WWF



47

APPLICATIONS ÉCONOMIQUES
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EXTENSIONS ÉCONOMIQUES DE L’ESGAP 
L’ESGAP, en tant que tableau de bord re-
groupant des indicateurs sur l’état l’envi-
ronnement et les pressions qui pèsent sur lui, 
peut être couplé à des données économiques. 
Ainsi, Ekins et al. (2003) et Ekins, Milligan, et 
Usubiaga-Liaño (2019) prévoient une extension de 
l’ESGAP appelée Monetary ESGAP (M-ESGAP). Il 
s’agit d’un indicateur qui représente le coût pour 
atteindre un objectif de durabilité, en termes de 
coûts d’abattement des pressions et de coûts de 
restauration de l’environnement. Cet indicateur 
est très proche de travaux réalisés en comptabilité 
environnementale nationale au cours des années 
1990 (United Nations 1993; Vanoli 1995; Statistics 
Netherlands, Bosch, and Brouwer 1997) et au début 
des années 2000 (United Nations et al. 2003; Vanoli 

2012). Une seconde extension de l’ESGAP liée à 
l’analyse économique consiste à faire le lien avec 
les secteurs économiques à l’origine des pressions 
sur l’environnement. 

Ces deux extensions ont été testées à l’échelle de 
la Nouvelle-Calédonie. La première correspond 
au calcul de coûts écologiques non payés (selon 
la dénomination d’André Vanoli 2012, mais avec 
une intégration comptable différente). La seconde 
a consisté à faire un lien avec l’étude de diversifi-
cation économique en durabilité forte de la Nou-
velle-Calédonie portée par Vertigo Lab et Bio eko 
Consultant (Vertigo Lab and Bio eKo Consultants 
2020). La Figure 11 détaille l’articulation de l’ESGAP 
avec les deux extensions présentées.

CONCRÉTISATION DE LA DURABILITÉ 
FORTE DANS DES SCÉNARIOS DE 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE
La définition de la durabilité forte donnée en 
introduction, et issue des sciences économi-
ques, nécessite d’être opérationnalisée pour 
que les acteurs puissent s’en saisir. Cet encadré 
propose plusieurs idées en ce sens.

L’activité économique détruisant des objets naturels 
(ressources, écosystèmes, etc.) dans le but de créer des 
biens et services, conduit inévitablement à ne pouvoir 
atteindre une durabilité forte. Il est donc nécessaire 
d’assouplir cette définition. Une proposition est de 
considérer seulement le capital naturel critique, 
une partie restreinte des objets naturels nécessaires 
au bon fonctionnement des écosystèmes et qui 
permettent ainsi de maintenir des flux de valeurs 
(Ekins et al. 2003). 

Figure 11. Articulation de l’ESGAP avec ses extensions économiques. 

Div Eco : l’étude de diversification économique en durabilité forte de la Nouvelle-Calédonie.  
TES : tableau‑entrée sortie.  
ESGAP : Environmental Sustainability Gap.  
CENP : coûts écologiques non payés. 

Le TES et les indicateurs peuvent être calculés pour une année. On peut ensuite modéliser l’impact de scénarios de transition 
sur la structure de l’économie (TES), l’état de l’environnement (indicateurs environnementaux), certaines caractéristiques 
synthétiques de l’économie (indicateurs économiques) et des caractéristiques sociales (indicateurs sociaux). Une synthèse 
physique sur l’environnement est l’ESGAP, une synthèse économique sur l’environnement sont les CENP.

L’ESGAP en tant 
que tableau de 
bord regroupant 
des indicateurs 
sur l’état de 
l’environnement 
et les pressions 
qui pèsent sur lui, 
peut être couplé 
à des données 
économiques.
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Même en retenant une définition légèrement assouplie de 
la durabilité forte, celle-ci reste très difficile à atteindre. En 
effet, en l’état actuel des connaissances, des technologies et 
de l’organisation de l’économie, parvenir à ne pas substituer 
de capital naturel par du capital économique demande des 
transformations très importantes. En revanche, il est possible 
de diminuer les impacts de l’économie sur ce capital en suivant 
certains principes et en tendant vers des objectifs normatifs 
bien définis.

Ainsi, une diversification économique en durabilité 
forte doit reposer sur des scénarii visant à atteindre des 
objectifs environnementaux qui stipulent l’absence de 
dégradation de différentes composantes de l’environne-
ment (biodiversité, climat, qualité de l’eau terrestre et marine, 
de l’air, érosion des sols, etc.) au-delà de seuils critiques.

Plusieurs directions peuvent alors être explorées : la 
substitution de certaines activités économiques par d’autres 
(qui permet de maintenir un niveau d’emploi et de PIB donné), 
le remplacement de certaines technologies ou pratiques 
(aménagement, agriculture, industrie etc.) afin de diminuer 
les impacts environnementaux de l’activité si l’on souhaite 
conserver une activité donnée ou en développer une nouvelle, 
et enfin la restauration de l’environnement (biodiversité, 
compensation carbone, filtration de l’eau, etc.) dans certains cas. 
Le cas des dommages irréversibles est à part : une trajectoire 

de durabilité forte ne permet pas de telles destructions.  
Si les dommages sont incertains, un principe de précaution 
devrait être suivi.

Ainsi, trois types de coûts (au sens large) et d’actions se 
dessinent : des dépenses de restauration que certains 
acteurs, publics ou privés, devront porter ; des inves-
tissements dans de nouveaux actifs et apprentissages ; 
et des coûts d’opportunités et/ou de transition lors 
du développement de nouvelles activités « vertes » au 
détriment des activités « brunes ».

Les activités passées ont déjà pu engendrer un certain nombre 
de dégradations de l’environnement, et il peut être nécessaire 
de solder une « dette écologique » passée en réalisant des res-
taurations de l’environnement. Avant cela, il semble logique de 
diminuer les pressions en cours. Ce n’est que dans un deuxième 
temps qu’on tentera de retrouver un niveau environnemental 
équivalent à celui d’objectifs fixés selon une référence scientifique, 
un état passé, etc.

Étant donné l’état du climat et de la biodiversité, les pressions 
qui pèsent sur ceux-ci, et les trajectoires économiques actuelles, 
des mesures radicales doivent être mises en œuvre (substitutions 
d’activités d’abord, puis réduction marginale des impacts) pour 
espérer se positionner sur une trajectoire de durabilité forte.

1 ‑ CALCUL DE COÛTS ÉCOLOGIQUES NON PAYÉS
De façon schématique, la construction des coûts écologiques non 
payés (CENP) peut suivre trois grandes approches. Chacune d’elle 
est fondée sur des sources différentes. Plus celles-ci sont fines, 
plus le niveau d’exigence et de réalisme des mesures est grand.

La première approche part de l’état de l’environnement. Il 
s’agit d’utiliser les observations des dégradations de l’environne-
ment, et d’utiliser un coût de réduction ou de restauration moyen. 
On choisira l’une ou l’autre des actions en fonction de la facilité 
à avoir des données, celle-ci étant liée à la plausibilité générale 
de la mesure (réduction pour les émissions atmosphériques, 
restauration pour l’eau et les écosystèmes, etc.). On notera qu’il 
ne s’agit pas d’une approche spécifiquement « macro » mais 
d’une approche qui part de l’observation de l’environnement 
et non de l’économie.

Une deuxième méthode, plus exigeante, est fondée sur un 
inventaire des pressions exercées par chacune des branches 
d’activités et des ménages. À partir de cela, on détermine les 
dépenses sectorielles à réaliser pour réduire puis, si ce n’est pas 
possible, compenser les atteintes à l’environnement. Il s’agit 
ici d’une approche statistique, fondée sur l’extrapolation de 
pressions et de coûts observés ponctuellement à des branches 
ou types de ménages que l’on considère homogènes.

Une troisième façon de faire, plus fine, consiste à se pencher 
sur le niveau des organisations et ménages individuels et non plus 

des branches. Ici, on utilise des comptabilités environnementales 
d’entreprises (ou des enquêtes pour les ménages) que l’on agrège 
et corrige afin d’en tirer des conclusions à un niveau supérieur. 
Comme le montre la construction des comptes économiques 
nationaux, l’agrégation de ce type de données nécessite l’utili-
sation d’informations supplémentaires à des fins d’exhaustivité 
(certains secteurs ou types d’entreprises ne sont pas pris en 
compte), de consolidation (des corrections sont à apporter), 
de complément (certaines données ne sont pas mesurées dans 
les comptabilités). Ici, le choix des mesures de réduction et de 
restauration est fait au niveau de l’entité agissante, et les coûts 
sont des dépenses budgétées. Il est alors possible de suivre avec 
un maximum de vraisemblance la séquence ERC.

Selon les thématiques environnementales, un mélange plus 
ou moins proche de l’une de ces trois approches a été suivi ici.

CHOIX DES INDICATEURS RETENUS
Le Tableau 7 est un bilan de faisabilité se basant sur les éléments 
suivants : les informations acquises pendant les entretiens, les 
données récoltées sur le terrain et dans la littérature scientifique. 
Les thèmes cités dans ce tableau sont ceux à enjeux ou faisant 
l’objet de réglementations en Nouvelle-Calédonie. De ce fait, ce 
sont les sujets pour lesquels les données sont les plus facilement 
accessibles.
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Tableau 7. Diagnostic de faisabilité du calcul de CENP pour différentes thématiques. 

ERC : éviter, réduire, compenser.  
MOS : Mode d’occupation des sols.

FONCTION INDICATEUR DONNÉES BIOPHY‑
SIQUES EXISTANTES

OBJECTIF DE 
MAINTIEN

LIEN AVEC LES 
BRANCHES 

D’ACTIVITÉS

MOYENS ET 
COÛTS DE 

RÉDUCTION

MOYENS ET 
COÛTS DE 

RESTAURATION
CALCUL DE CENP

RESSOURCES Ressources 
forestières

(Surfaces, volumes 
de bois et fertilité)

Maintien de la 
productivité Oui Non 

applicable
Coûts 
inconnus Impossible

POLLUTIONS GES (Gaz à 
effet de serre)

Émissions de 
Gaz à effet de 
serre

Neutralité 
carbone/
objectifs votés

Oui Incomplets Inconnus Impossible

POLLUTIONS Pollution des 
eaux de surface

Bilan annuels des 
miniers (IBS et 
IBNC)

Seuils 
réglementaires Partiel Inconnus Inconnus Impossible

POLLUTIONS Incendies (Surfaces brûlées) Inconnu Modélisation Connus Connus Impossible

SANTÉ & 
BIEN‑ÊTRE

Pollution 
atmosphérique

Émissions de 
polluants

Seuils 
réglementaires Oui Inconnus Inconnus Impossible

BIODIVERSITÉ Destruction de 
milieux

Historique et 
séquence ERC 
(MOS)

No net loss Dire 
d’expert Inconnus Connus Fait

Légende

Aspects les plus bloquants pour le calcul des CENPLigne détaillée dans les sous-sections qui suiventGES Données finalement non utilisées(Surfaces)

Trois thèmes ont finalement été retenus pour explorer la 
construction des CENP : la destruction des écosystèmes, 
les émissions de gaz à effet de serre, et les émissions de 
polluants. Ils sont détaillés dans les parties suivantes. Seule la 
destruction de milieux naturels a pu donner lieu à un calcul. Il faut 
noter ici que ce thème est recadré par rapport aux indicateurs de 
biodiversité retenus dans l’ESGAP. En effet, des coûts n’ont pu 
être trouvés que pour la restauration d’écosystèmes terrestres. Le 
lien avec le Biodiversity Intactness Index utilisé comme indicateur 
ESGAP n’est pas fait directement et aucun coût de restauration 
des récifs coralliens n’a été trouvé. Les autres thèmes n’ont pu 
être explorés en profondeur en raison de manques de données 
trop importants. Ils sont décrits sommairement ci-dessous.

Les CENP peuvent être calculés pour des ressources renou-
velables. Par exemple, conformément à la définition du SEEA 
(United Nations et al. 2014) et à la méthode détaillée par la 
Banque Mondiale, Bartelmus (2009) fait ce calcul en utilisant la 
rente des exploitations forestières non durables. Cette approche 
a son intérêt mais elle ne correspond pas exactement à des coûts 
écologiques non payés tels que définis ci-dessus. Des CENP 
se calculeraient plutôt en sommant les coûts de replantation 
et éventuellement les coûts d’apports de nutriment afin de 
maintenir un rendement au moins constant10. Dans notre étude, 
des données importantes ont manqué (volumes de bois extraits 
par type de production, respect de la fertilité des sols, etc.). 

Aucun coût de restauration ou de réduction des impacts n’a pu 
non plus être utilisé.

La pollution des eaux de surface fait l’objet d’un suivi réglemen-
taire par les grands miniers. Des données détaillées existent donc 
au niveau micro. Cependant il n’a pas été possible d’obtenir de 
coûts de réduction de ces pressions ou de restauration de ce 
milieu.

Les incendies sont une thématique centrale en Nouvelle-Calé-
donie (entretiens avec l’Œil, le 24/02/2020 et avec Hubert 
Géraux, responsable du WWF NC, le 03/03/2020). Des données 
de surfaces brûlées existent pour plusieurs années. Des coûts de 
réduction de la pression existent car les dépenses de prévention 
et de lutte contre les incendies sont connues. Les dépenses 
de restauration des milieux terrestres impactés le sont aussi. 
Cependant, l’effort de lutte contre les incendies est déterminé 
par un budget annuel à dépenser et le choix d’intervenir ou non 
est déterminé selon le niveau d’enjeu de chaque incendie (risque 
humain, pour les infrastructures ou pour le milieu naturel). Il 
n’existe pas véritablement d’objectif institutionnel de maintien. 
On pourrait éventuellement viser un objectif de nombre de 
départs de feu ou de surfaces brûlées par an mais il n’a pas été 
possible de trouver un tel objectif ici. Enfin, calculer les coûts pour 
atteindre un objectif donné est un exercice compliqué qui aurait 
nécessité des entretiens spécifiques avec les experts du sujet.

10 Bartelmus a fait l’hypothèse que le surplus de rente était égal à ces coûts, ce qui n’est pas forcément vrai, d’autant plus que rien ne dit 
que le prix de marché n’augmenterait pas significativement si les CENP étaient pris en compte et rendus publics.
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Tableau 8. Émissions sectorielles de GES au format FNC. 

CODE PLAN CLIMAT DÉTAILLÉ 2005 2016

1-1 Production d’électricité pour les sites métallurgiques 941 933 2 463 328

1-2 Combustion - métallurgie dont EMNR 512 141 701 069

1-3 Procédés, traitements minerai et production de nickel 307 796 741 736

TOTAL PC1 - Métallurgie 1 761 870 3 906 132

2-1 Production d’électricité pour l’industrie minière 13 788 8 230

2-2 Extraction et combustion dans l’industrie minière dont EMNR 75 035 70 139

2-3 Transport routier - Utilitaires lourds 16 537 21 914

2-4 Transport des minéraliers 18 756 23 975

TOTAL PC2 - Mines 124 116 124 259

3-1 Industries de l’énergie - Production d’électricité dédiée     
       à la distribution publique 378 393 781 026

3-2 Industries manufacturières - Combustion dont EMNR 72 717 239 537

3-3 Industries manufacturières - Procédés industriels 3 464 13 827

TOTAL PC3 - Autres industries 454 573 1 034 390

4-1 Aérien - National 13 608 17 717

4-2 Routier 613 997 570 485

4-3 Maritime national - Trafic commercial (hors mines) et plaisance 36 460 43 392

4-4 Gaz fluorés dans les transports 8 873 10 777

TOTAL PC4 - Transports 672 938 642 371

5-1 Tertiaire 8 107 14 629

5-2 Résidentiel 41 392 32 827

5-3 Autres émissions du rester 8 890 17 077

TOTAL PC5 - RESTER 58 389 64 533

6-1 Concommation d’énergie 516 941 840 708

6-2 Fermentation entérique 38 222 29 782

6-3 Déjections animales 14 661 13 270

6-4 Sols agricoles 25 187 21 272

6-5 Brûlage de résidus de récolte - -

TOTAL PC6 - Agri/sylvi/pêche 595 011 905 032

7-1 Mise en décharge 124 978 293 595

7-2 Compostage - 2 953

7-3 Eaux usées 22 597 20 845

TOTAL PC7 - Traitements déchets 147 575 317 393

8-1 Stockage et distributon des combustible solides - -

8-2 Stockage et distribution des combustibles liquides - -

TOTAL PC8 - Fugitif combustibles - -

9 - Utilisation des Terres, Changement d’Affectation des Terres et Forêts 661 172 722 072

TOTAL PC9 - UTCATF 661 172 722 072

10 - Autres utilisations de produits 27 1 799

TOTAL PC10 - Autres émissions 27 1 799
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Émissions de gaz à effet de serre
Les données biophysiques utilisées sont les émissions sectorielles 
de GES. Elles ont été estimées par la DIMENC et le CITEPA en 
2012. Deux tableaux sont utilisés, l’un classant les émissions 
selon la typologie d’activité CRF et l’autre selon une typologie 
propre à la Nouvelle-Calédonie. Les gaz étudiés sont propres 
aux activités et sont notamment les suivants : CO2, CH4, N2O 
et des composés fluorés. Le Tableau 8 donne à titre d’exemple 
les émissions de 2005 et 2016.

Les objectifs de maintien à disposition sont les suivants :

• trajectoire compatible avec une hausse de température 
globale de 2°C

• neutralité carbone de la Nouvelle-Calédonie

• objectifs du Schéma pour la Transition Energétique de la 
Nouvelle-Calédonie (STENC) :

- Réduire de 35 % les émissions de CO2 dans les secteurs 
résidentiel et tertiaire par rapport à la projection tendancielle 
des émissions en 2030 

- Réduire de 10 % les émissions dans le secteur de la mine et 
la métallurgie par rapport à la projection tendancielle des 
émissions en 2030 

- Réduire de 15 % les émissions dans le secteur du transport par 
rapport à la projection tendancielle des émissions en 2030

La difficulté d’utiliser le premier objectif repose sur l’attribution 
d’un budget carbone au territoire. En effet, ce point fait l’objet 
de nombreux débats en raison des émissions historiques et des 
coûts inégaux de la réduction.

L’objectif de neutralité carbone séduit par sa simplicité mais se 
révèle très loin des processus politiques et économiques actuels 
de la Nouvelle-Calédonie. En effet le STENC définit des objectifs 
de réduction des gaz à effet de serre peu contraignants car ils 
sont construits en référence à la trajectoire d’émissions à horizon 
2030 (l’objectif accepte donc que les émissions continuent de 
croitre par rapport à aujourd’hui) et ne portent que sur certains 
secteurs. Il est tout de même utile de retenir cet objectif de 
neutralité car il permet des comparaisons internationales aisées.

L’attribution des émissions aux branches d’activité du 
TES a été possible moyennant un nombre restreint d’hypothèses. 
Les résultats sont présentés dans le Tableau 9.

SOURCE 2005 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

ADMINISTRATIONS 
PUBLIQUES 782 721 1 241 1 264 1 222 1 185 1 275 1 468 1 533 1 466

AGRICULTURE, 
CHASSE, 

SYLVICULTURE, 
PÊCHE, ÉLEVAGE

595 011 693 209 768 858 821 198 906 797 981 827 834 479 902 243 843 939 905 032

BANQUES ET 
ASSURANCES 237 238 420 431 414 393 420 482 516 506

BÂTIMENT ET 
TRAVAUX PUBLICS NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA

COMMERCE 2 782 2 407 3 948 3 971 3 777 3 659 3 886 4 502 4 669 4 479

ÉNERGIE 309 139 265 096 257 645 180 412 201 747 184 324 186 000 247 888 207 948 255 824

INDUSTRIES 
DIVERSES 249 173 408 987 437 899 695 164 755 226 787 623 963 626 933 455 948 248 1 016 721

INDUSTRIES DU 
NICKEL 1 853 442 1 889 136 1 844 062 2 451 878 2 561 388 2 487 572 2 700 091 3 595 184 3 626 980 3 998 185

SERVICES AUX 
ENTREPRISES 1 884 1 770 3 108 3 174 3 086 3 055 3 386 3 906 4 002 3 885

SERVICES AUX 
MÉNAGES 54 668 57 819 67 715 76 589 84 793 93 294 99 074 103 297 107 770 110 920

TRANSPORTS ET 
TÉLÉCOMMUNICA-

TIONS
678 114 527 685 591 785 598 474 615 942 618 614 613 296 623 488 649 961 649 492

MÉNAGES 57 808 58 451 53 320 53 820 53 007 54 560 52 013 50 085 52 428 51 638

TOTAL 3 803 040 3 905 519 4 029 000 4 886 374 5 187 398 5 216 104 5 457 545 6 465 998 6 447 994 6 998 147

Tableau 9. Émissions de GES par branche d’activité. Les émissions du BTP n’ont pas été estimées dans les données sources. 
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Des recherches ont été menées afin de déterminer des 
coûts de réduction ou de restauration (stockage 
de carbone). Malheureusement, ni les entretiens sur 
place ni une recherche dans la littérature n’ont permis 
de trouver des coûts d’abattement techniques pour les 
secteurs d’activités concernés. Il existe bien des coûts 
d’abattement macro, issus de modélisation (Quinet 
et al. 2019; 2009), mais ils ne sont pas transposables 
à la Nouvelle-Calédonie dont l’économie est très 
différente de celle de la métropole française (mix 
énergétique, poids du secteur mines-métallurgie, 
niveau d’importations radicalement différents).

Émissions des autres polluants 
atmosphériques
Les données biophysiques utilisées sont les 
émissions sectorielles de polluants atmosphériques. 
Deux sources sont utilisées. La première est un réseau 
de suivi des émissions atmosphériques (Scal’Air 
2019). La deuxième source est l’inventaire des 
émissions réalisé pour la DIMENC (CITEPA 2014). 

Le réseau de suivi de Scal’Air permet de suivre 
la qualité de l’air grâce à 4 stations dans la grand 
Nouméa et 5 stations dans le Grand Sud, autour 
des installations de Vale Nouvelle-Calédonie. Les 
polluants faisant l’objet d’un rapport annuel sont le 
SO2, le NO2, l’ozone, les particules fines (PM10 et 
PM2,5), les hydrocarbures aromatiques polycycliques, 
les métaux lourds et les pollens. Les données sont 
présentées en concentrations moyennes annuelles 
entre 2014 et 2018. 

Les objectifs de maintien utilisés sont les seuils 
réglementaires applicables pour la santé. Les valeurs 
cibles sont toutes respectées sauf pour le nickel. Ce 
dernier polluant est donc le seul pour lequel des coûts 
écologiques non payés peuvent être calculés (pour 
les autres, les dépenses environnementales actuelles 
suffisent). La concentration moyenne de nickel dans 
l’air dépasse la valeur cible de 20 ng/m3 tous les ans 
sauf en 2015 pour le Grand Nouméa. Afin de rester 
sous ce niveau, il faudrait diminuer d‘environ 35 à 
40% les émissions. Au niveau du Grand Sud, la valeur 
cible n’a été dépassée qu’en 2015.

Afin de faire le lien avec les branches d’activité, 
c’est l’inventaire de la DIMENC qui a été utilisé. 
Celui-ci comptabilise pour les secteurs d’activités de la 
typologie NFR les polluants relatifs aux phénomènes 
d’acidification, d’eutrophisation et de pollution 
photochimique, les métaux lourds, les poussières, 
les polluants organiques persistants (8 catégories 
d’hydrocarbures aromatiques polycycliques) et le 
benzène. Les résultats sont donnés en tonne par 
an pour les années suivantes : 2008, 2010 et une 
estimation pour 2030.

Les émissions de nickel pour l’année 2010 sont 
données dans le Tableau 10.

Aucun coût de réduction n’a pu être trouvé pour 
calculer des CENP pour le nickel. Un travail de 
synthèse comprenant le coût de nombreuses mesures 
de réduction de pollutions de l’air a été réalisé 
en métropole dans le cadre du Plan National de 
Réduction des émissions de polluants atmosphériques 
(CITEPA et al. 2016). Cependant, il ne comprend pas 
de coûts portant sur le nickel ou sur l’activité minière 
et métallurgique, principale cible des mesures dans 
notre exemple. Il n’a donc pas été possible de calculer 
de CENP pour cette thématique.

Destruction des milieux
La destruction des écosystèmes est mesurée à partir 
de deux données sources : d’un part, les surfaces his-
toriquement détruites pour les mines (avant 2009 et 
la modification du code minier) et aujourd’hui gérées 
par le Fonds Nickel, et d’autre part celles qui sont 
soumises à la séquence Éviter-Réduire-Compenser 
(ERC) depuis 2009 pour les mines ou depuis 2015 
pour les projets d’aménagement. La séquence ERC 
est instruite par les Provinces.

Les destructions minières historiques concernent des 
zones forestières dans le massif montagneux de la 
Grande Terre. Ces zones font l’objet d’un programme 
de restauration gérée par le Fonds Nickel (les chiffres 
donnés ci-après proviennent d’un entretien avec 
Thomas Leborgne, chargé de mission Fonds Nickel 
et Jean-Sébastien Baille, directeur-adjoint de la 

SECTEUR
ÉMISSIONS DE 
NI (KG/AN) EN 

2010

PROPOR‑
TION

FSN 1 - Métallurgie 9 534 85%

FSN 2 - Mines 176 2%

FSN 3 - Industries (hors 
métallurgie et mines) 1 561 14%

FSN 4 - Transports 5,42 0%

FSN 5 - Résidentiel Tertiaire 
Institutionnel et Commercial 0,02 0%

Total émissions en 2010 11 275 100%

FSN 10 (ici : maritime 
international 
principalement)

4505

Tableau 10. Émissions de nickel au format FSN en 2010. 

La concentration 
moyenne de 
nickel dans l’air 
dépasse la valeur 
cible de 20 ng/
m3 tous les ans 
sauf en 2015 
pour le Grand 
Nouméa. Afin 
de rester sous 
ce niveau, il 
faudrait diminuer 
d‘environ 35 
à 40% les 
émissions. 
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Direction de l’Industrie, de la Mine et de l’Energie 
de Nouvelle-Calédonie (DIMENC), le 21/02/2020). 
Celui-ci a été doté de 1,7 milliard de francs CFP 
(environ 14 millions d’euros) à sa création en 2009 
et reçoit chaque année une redevance superficiaire 
des détenteurs de concession minière. La redevance 
était de 245 millions de francs CFP en 2009 et, 
en 2020, de 230 millions francs CFP (environ 
1,9 millions d’euros). 

Les destructions liées au développement des mines en 
Nouvelle-Calédonie sont estimées à un total d’environ 
20 000 ha, depuis leur apparition, principalement au 
moment du boom minier de 1976. Si l’on considère 
l’objectif de maintien du capital naturel à l’aune de 
l’état écologique des milieux naturels avant l’appa-
rition des mines, alors il est nécessaire de calculer la 
dette écologique (les CENP) à partir du coût total de 
la compensation écologique de ces 20 000 ha. Cette 

valeur constitue un objectif « historique » que l’on 
peut qualifier de « pristine » (cf. Figure 2).

Un second référentiel qu’il est possible d’utiliser est 
celui des compensations réalisables au regard des 
contraintes techniques sur le terrain. Le Fonds Nickel 
estime ainsi, sur la base de travaux d’expertise, qu’il 
est « techniquement » possible de restaurer autour 
de 6500 ha, le reste étant « des talus vertigineux 
ou des zones inaccessibles ». Ces milieux reculés 
pourraient hypothétiquement être restaurées, mais 
en mobilisant des moyens beaucoup plus lourds et 
des techniques qui n’existent pas encore. 

La figure 2 fait mention d’un autre type d’objectif, 
les objectifs politiques. Ce qui s’y apparente le plus 
dans cette étude sont les objectifs du programme 
de réhabilitation pluriannuel du Fonds Nickel, qui 
sont validés par le Congrès de Nouvelle-Calédonie. 
Le plan en cours vise ainsi 1135 ha. Cependant, 
il est vraisemblable que l’objectif de 6500 ha 
soit validé « par morceau » dans les prochains 
plans pluriannuels, et qu’il soit atteint dans les 20 
prochaines années. Selon toute vraisemblance, les 
objectifs dits « politiques » et « techniques » vont 
donc coïncider. On ne fera donc pas la distinction 
entre les deux ici.

Concrètement, depuis 2009, 1500 ha ont fait l’objet 
de travaux par le Fonds Nickel. Ces travaux sont 
de deux types : réhabilitation de cours d’eau (avec 
pour objectif essentiel de rétablir les écoulements, 
réduire les risques pour les populations et les ou-
vrages d’art) et des travaux de revégétalisation. Il 
est nécessaire de faire les travaux sur les cours d’eau 
pour pouvoir ensuite revégétaliser certaines surfaces.  
Le coût de la réhabilitation de cours d’eau est en 
moyenne de 660 000 francs CFP/ha. Le coût moyen 
des travaux de revégétalisation est de 8 millions de 
francs CFP par hectare (environ 67 000 €/ha). Le 
Fonds Nickel investit autant dans chaque type de 
travaux. Ainsi, parmi les 1500 ha qui ont bénéficié 
de la réhabilitation de cours d’eau, 140 ha ont en 
plus pu être revégétalisés. La dette écologique est 
considérée comme entièrement soldée lorsque les 
deux types de travaux ont été réalisés. 

La séquence ERC, quant à elle, s’applique à tout 
projet d’aménagement minier, d’aménagement 
urbain, d’ICPE, de défrichement, ou s’il touche des 
écosystèmes d’intérêt patrimonial (Biotope et al., 
2016, p. 30). Les habitats impliquant le respect de 
la séquence ERC (étude d’impact et compensation 
écologique) correspondent à tout type de milieux : 
forestiers, ouverts, mangroves, récifs, etc. Les impacts 
sont répartis entre différents secteurs d’activité 
(Tableau 11 ; source : entretien avec Nicolas Rinck, 
chargé de mission séquence ERC à la Province Sud, 
le 24/02/2020). On observe que la mine est de loin 

SECTEUR 
D’ACTIVITÉ

COMPENSATION 
PRESCRITE

COMPENSATION 
RÉALISÉE

TAUX DE 
RÉALISATION

Mines 1 328 ha 82,1 ha 6%

Vale 438 ha

SLN 106 ha

NMC 62 ha

SMGM 35 ha

Exploitation 
agricole ou 
forestière

137 ha 0,0 ha 0%

Aménage-
ment urbain 26 ha 1,1 ha 4%

Carrières 24 ha 0,8 ha 3%

Ouvrages/bâ-
timents liés à 
l’équipement 
public

10 ha 0,5 ha 5%

Parc éolien 5 ha 0,0 ha 0%

Infra-
structures 
routières

3 ha 0,2 ha 8%

Total 1 533 ha 84,6 ha 6%

Tableau 11. Surfaces détruites et compensées au 
titre de la séquence ERC entre 2009 et 2018. Source : 
Nicolas Rinck

Les destructions 
liées au 
développement 
des mines 
en Nouvelle‑
Calédonie sont 
estimées à un 
total d’environ 
20 000 ha, 
depuis leur 
apparition.
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RETOUR À UN ÉTAT HISTORIQUE RÉALISABLE ET VALIDÉ POLITIQUEMENT

TYPE D’IMPACT SURFACE 
DÉTRUITE

SURFACE 
RESTAURÉE

COÛT 
UNITAIRE OBJECTIF CENP (FRANCS) CENP (€) OBJECTIF CENP (FRANCS) CENP (€)

Historique 
minier 20 000 ha 140 ha 8 M FCFP 19 860 ha NA NA 6 500 ha 52 000 M FCFP 437 M €

Séquence 
ERC 1 533 ha 85 ha 8 M FCFP 1 448 ha 11 587 M FCFP 97 M € 1 448 ha 11 587 M FCFP 97 M €

Total 21 533 ha 225 ha - 21 308 ha NA NA 7 948 ha 63 587 M FCFP 534 M €

Tableau 12. Calcul des CENP liés à la destruction des habitats. Source : entretiens

le premier secteur impactant. Contrairement au cas 
du passif historique, concernant la séquence ERC, 
les objectifs dits historique, politique ou technique 
(cf. Figure 2) coïncident en la valeur de 100% de 
restauration. Un seul objectif est donc retenu pour 
le calcul des CENP.

On note que 94% des surfaces détruites doivent 
encore être compensées Ce chiffre est vraisembla-
blement supérieur à la réalité car tous les dossiers 
en instruction ne sont pas comptabilisés. Le coût des 
travaux de restauration des écosystèmes forestiers 
est le même que celui du Fond Nickel (mêmes 
techniques), soit 8 millions de francs CFP. N’ayant 
pu obtenir de coûts de restauration pour les autres 

types d’habitats, nous utilisons cette valeur pour 
l’ensemble des surfaces impactées.

Le calcul des CENP se trouve Tableau 12. 

Les coûts écologiques non payés qui concernent 
la destruction des habitats s’élèvent donc à un 
minimum de 63,6 milliards de francs CFP, soit 
environ 543 millions d’euros. Pour retourner à un 
état véritablement antérieur au début de l’activité 
minière, les coûts écologiques non payés seraient 
nettement plus élevés. Nous n’avons pu les estimer car 
les techniques pour faire ces travaux très complexes 
et a priori très onéreux. Ils n’ont pas été identifiés 
par les acteurs locaux.

2 ‑ ARTICULATION AVEC L’ÉTUDE DE DIVERSIFICATION 
ÉCONOMIQUE
Cette partie est la synthèse d’un travail annexe à la 
création de l’ESGAP. Elle a pour objectif de faire le 
lien avec l’étude sur le potentiel de diversification 
économique à durabilité forte de la Nouvelle-Calé-
donie (Vertigo Lab and Bio eKo Consultants 2020). 
Il est le fruit d’une collaboration avec les cabinets 
Vertigo Lab et Bio eKo Consultants.

ARTICULATION THÉORIQUE
L’étude de diversification économique en durabilité 
forte de la Nouvelle-Calédonie (Vertigo Lab and 
Bio eKo Consultants 2020) est un travail de pro-
spective fondé sur des ateliers et entretiens avec les 
parties prenantes des secteurs clés pour la transition 
écologique. Ces échanges ainsi qu’un important travail 
bibliographique ont permis la création d’un modèle 

de l’économie de la Nouvelle-Calédonie basé sur un 
tableau entrée-sortie qui décrit les liens entre les 
différents secteurs économiques. Après avoir décrit le 
développement des scénarios et du modèle utilisé par 
l’étude de diversification économique en durabilité 
forte de la Nouvelle-Calédonie, nous décrirons les 
liens entre les indicateurs produits par cette étude 
et les indicateurs de l’ESGAP.

Des scénarios de développement de certaines filières 
pour tendre vers une économie soutenable ont 
ainsi été proposés et sont ensuite utilisés dans 
leur modélisation. On cherche ainsi à connaître 
les effets de ces scénarios sur des indicateurs de 
sortie du modèle (économiques, environnemen-
taux, sociaux). Afin de créer des scénarios de du-
rabilité forte, l’étude peut proposer plusieurs types  
de changements :
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• Le développement de filières respectueuses de l’environnement 
(dites filières « vertes »), issues de changements de pratiques 
par rapport aux filières actuelles : écotourisme, agroécologie, 
énergies renouvelables par exemple. La durabilité ne sera 
assurée que si ces secteurs se substituent aux activités non 
respectueuses de l’environnement (dites « brunes » parce 
qu’elles surexploitent les ressources, polluent ou détruisent 
l’environnement) équivalentes. Cela suppose de définir des 
scénarios de contraction des autres activités, sans quoi, une 
simple addition des activités sera probable.

• La mise en œuvre de réduction de pressions pour certaines 
branches d’activité particulièrement impactantes (mines, 
bâtiments, agriculture conventionnelle, …)

• Le développement d’une filière de restauration de l’environ-
nement (génie écologique, dépollution de l’eau, compensation 
carbone, etc.) pour les impacts résiduels et éventuellement 
accumulés dans le passé. Cela pourrait aussi permettre le 
développement de solutions fondées sur la nature.

L’articulation entre les différentes actions possibles (substitution 
d’activité, réduction ou restauration), nécessite un travail en 
soi car plusieurs chemins peuvent potentiellement mener à 
la durabilité.

Le cœur du modèle utilisé est un tableau entrée-sortie. Les 
données de l’ISEE étant très agrégées, il a été nécessaire de 
désagréger ce tableau afin de faire apparaître des branches 
d’activités plus fines. Cela permet notamment de faire apparaitre 
les branches qu’il faudrait potentiellement faire décroitre ou 
croitre en fonction de leur impact sur l’environnement. Les 
scénarios, qui représentent des changements dans l’économie, 
peuvent être modélisés de deux manières :

• Par l’apparition de branches d’activités « vertes », qui 
peut être soit faite par la modification des coefficients 
techniques d’une branche « brune » (cette option équivaut 
à des changements de pratiques incrémentaux), soit par 
des changements de volume de produits entre une branche 
« brune » vers son équivalent « verte » (cette option corre-
spondant à l’apparition d’une branche d’activité « verte » 
suffisamment différente pour être identifiée comme telle ; 
elle a elle-même des coefficients techniques différents de 
son équivalent « brune » ; le transfert de volume équivaut 
à un gain de part de marché).

• Par des chocs de demande finale pour des branches d’activité 
données (par exemple les branches « vertes ») qui reflètent 
le choix des consommateurs finaux.

Trois types d’indicateurs de sortie sont suivis pour évaluer 
les scénarii : économiques, environnementaux et sociaux. Les 
indicateurs sociaux n’ayant pas de lien avec l’ESGAP, nous ne 
développerons pas leur fonctionnement.

Les indicateurs économiques peuvent être relativement 
simples et très intégrés dans le module économique (taux de 

croissance, coefficients multiplicateurs, taux d’importation, 
etc.). Ils constituent des indicateurs de plaidoyer (coefficients 
multiplicateurs) ou d’aide à la décision (taux d’importation). 

Concernant les indicateurs environnementaux, une première 
approche est d’ajouter des indicateurs de pression sur l’en-
vironnement pour chaque branche d’activité. C’est ce qui 
est fait actuellement (Vertigo Lab and Bio eKo Consultants 
2020). Une évolution de leur niveau d’activité se traduit 
directement par des impacts sur l’état de l’environnement que 
l’on peut lire et analyser en regard des indicateurs sociaux et 
économiques. Il serait aussi possible d’aller plus loin que la 
simple mesure des pressions en utilisant l’ESGAP. Ainsi, il serait 
possible d’ajouter un objectif environnemental pour chaque 
pression et de calculer la différence entre la trajectoire pour 
atteindre cet objectif et la trajectoire actuelle de la pression, 
puis de les agréger, pour obtenir l’indicateur composite 
« Strong Environmental Sustainability » (SES). Une utilisation 
des indicateurs ESGAP comme indicateurs environnementaux 
pour l’étude diversification économique demanderait un volume 
de données assez important. Ainsi, il faudrait pouvoir faire le 
lien entre branche d’activité-pression-état de l’environnement 
(contrairement à une approche simplifiée branche-pressions, 
comme le fait l’étude de diversification économique en du-
rabilité forte de la Nouvelle-Calédonie). La couverture de 
l’indicateur est aussi très large (enjeux climat, biodiversité, eau,  
sol, etc.).

Un niveau d’analyse supplémentaire peut être apporté de la 
façon suivante : l’étude précise du lien branches d’activités-pres-
sions permettrait de déduire d’autres indicateurs économiques 
comme les coûts écologiques non payés, semblable au Monetary 
ESGAP. De manière schématique, ils correspondent à la somme 
des dépenses de restauration, de réduction et d’évitement des 
impacts pour atteindre des objectifs environnementaux. Cet 
indicateur serait particulièrement éclairant pour la décision 
en matière de gestion de l’environnement et de réduction des 
pressions. Il permettrait de connaitre et de piloter les dépenses 
privées et publiques, éléments essentiels pour comprendre les 
effets distributionnels (perdants et gagnants) de toute politique 
publique mais aussi de budgéter les actions. Le choix des outils 
de changements (taxes ou subventions, réglementations, etc.) 
pourrait aussi être éclairé par le calcul de cet indicateur.

ARTICULATION RÉELLE
Finalement, trois points de couplage potentiels sont apparus et 
sont développés dans les sous-sections suivantes :

• Les thèmes environnementaux identifiés comme prioritaires 
et mesurables ;

• Les objectifs environnementaux ;

• Les liens entre les branches d’activité et les pressions sur 
certaines fonctions environnementales.
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PRINCIPE ESGAP ENJEU ESGAP CATÉGORIE DIVECO ENJEU DIVECO

Renouvellement des ressources 
renouvelables

Ressources forestières

Ressources naturelles Ressources 
renouvelables

Ressources halieutiques

Ressources en eau de surface

Ressources en eau souterraine

Usage raisonnable des ressources non 
renouvelables Érosion des sols Ressources naturelles Ressources non 

renouvelables

Respecter les seuils critiques de 
pollution

Pollution écosystèmes d’eau douce (IBNC+IBS)

Eau Pollutions 
chimiques

Pollution écosystèmes marins et côtiers

Respecter les standards pour la santé 
humaine

Qualité de l’eau potable

Qualité des eaux de baignade

Respecter les seuils critiques de 
pollution

Pollution écosystèmes d’eau douce (IBNC+IBS)

Eau Pollutions 
biologiques

Pollution écosystèmes marins et côtiers

Respecter les standards pour la santé 
humaine

Qualité de l’eau potable

Qualité des eaux de baignade

Empêcher le changement climatique
GES Air Émissions de 

GES

SACO

Air Émissions 
atmosphériques

Respecter les standards pour la santé 
humaine

Qualité de l’air intérieur

Qualité de l’air extérieur

Respecter les seuils critiques de 
pollution

Pollution Ozone

Pollution métaux lourds

Sols/milieux naturels Pollutions 
chimiques

Pollution acidification

Pollution eutrophication

Pollution Feu

Conserver les paysages et les 
aménités Patrimoine UNESCO Sols/milieux naturels Insertion paysagère

Maintien de la biodiversité

Diversité fonctionnelle terrestre

Sols/milieux naturels BiodiversitéStatut écologique des écosystèmes d’eau douce

Statut écologique des écosystèmes côtiers

Répartie dans les catégories “Maintien de la 
biodiversité” Sols/milieux naturels Pollutions 

biologiques

NA NA Eau Déchets

NA NA Air Pollution sonore

NA NA Sols/milieux naturels Artificialisation des 
sols

NA NA Sols/milieux naturels Déchets

Tableau 13. Recoupement des thèmes environnementaux entre l’ESGAP et l’étude de diversification économique en durabilité forte de la 
Nouvelle-Calédonie.

Légende

Valeurs étudiées de manière quantitative Valeurs étudiées de manière qualitativeAir Eau



WWF FRANCE 2021

SOURCE 2005 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

ADMINIS-
TRATIONS 

PUBLIQUES
782 721 1 241 1 264 1 222 1 185 1 275 1 468 1 533 1 466

AGRICULTURE, 
CHASSE, 

SYLVICUL-
TURE, PÊCHE, 

ÉLEVAGE

595 011 693 209 768 858 821 198 906 797 981 827 834 479 902 243 843 939 905 032

BANQUES ET 
ASSURANCES 237 238 420 431 414 393 420 482 516 506

BÂTIMENT 
ET TRAVAUX 

PUBLICS
NA NA NA NA NA NA NA NA NA NA

COMMERCE 2 782 2 407 3 948 3 971 3 777 3 659 3 886 4 502 4 669 4 479

ÉNERGIE 309 139 265 096 257 645 180 412 201 747 184 324 186 000 247 888 207 948 255 824

INDUSTRIES 
DIVERSES 249 173 408 987 437 899 695 164 755 226 787 623 963 626 933 455 948 248 1 016 721

INDUSTRIES 
DU NICKEL 1 853 442 1 889 136 1 844 062 2 451 878 2 561 388 2 487 572 2 700 091 3 595 184 3 626 980 3 998 185

SERVICES AUX 
ENTREPRISES 1 884 1 770 3 108 3 174 3 086 3 055 3 386 3 906 4 002 3 885

SERVICES AUX 
MÉNAGES 54 668 57 819 67 715 76 589 84 793 93 294 99 074 103 297 107 770 110 920

TRANSPORTS 
ET TÉLÉCOM-
MUNICATIONS

678 114 527 685 591 785 598 474 615 942 618 614 613 296 623 488 649 961 649 492

MÉNAGES 57 808 58 451 53 320 53 820 53 007 54 560 52 013 50 085 52 428 51 638

TOTAL 3 803 040 3 905 519 4 029 000 4 886 374 5 187 398 5 216 104 5 457 545 6 465 998 6 447 994 6 998 147

Tableau 14. Émissions de GES par branche d’activitédu TES de Nouvelle‑Calédonie. Les émissions du BTP sont absentes des données 
sources. Données : DIMENC, traitement : auteurs

Thèmes environnementaux retenus
Il existe un certain nombre de recoupements entre les thèmes 
étudiés dans les deux projets (Tableau 13). 

Dans de nombreux cas, les indicateurs ESGAP sont plus détaillés 
que l’étude de diversification économique en durabilité forte 
de la Nouvelle-Calédonie. Ainsi, les ressources renouvelables 
sont ventilées par type. De même, les pollutions chimiques et 
biologiques de l’eau sont ventilées par type d’écosystème (marin 
ou eau douce) mais aussi par rapport à leur impact sur l’homme. 
Les pollutions atmosphériques et des écosystèmes terrestres 
sont détaillées par type de polluant. Enfin, le maintien de la 
biodiversité est décliné par type d’écosystème.

Enfin, l’étude de diversification économique en durabilité 
forte de la Nouvelle-Calédonie a un périmètre plus large que 

l’ESGAP dans le choix de ses thèmes concernant les pressions 
sur l’environnement : elle inclut ainsi explicitement les déchets, 
les pollutions sonores, et l’artificialisation des sols.

Objectifs
À ce stade, les auteurs de l’étude de diversification économique 
en durabilité forte de la Nouvelle-Calédonie expliquent que 
les objectifs politiques actuels doivent être suivis, sans ajouter 
d’objectifs de maintien plus contraignants et/ou cohérents 
avec des limites écologiques scientifiques, tels que développés 
dans l’ESGAP. Des objectifs par filière issus des ateliers ont été 
identifiés mais ne sont pas à ce stade intégré dans les scénarios 
de transition.
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Lien branches d’activité‑pression
Les données récoltées ont permis de faire une 
articulation quantitative minimale sur une seule 
thématique, les émissions de gaz à effet de serre. Pour 
cela, nous avons attribué les émissions de gaz à effet 
de serre aux branches d’activité et aux ménages du 
tableau entrée-sortie (TES) de Nouvelle-Calédonie.  
Cette attribution a été faite avec le TES à 12 branches 
mais pas avec le TES à 64 branches créé par Vertigo 
Lab, faute d’informations détaillées sur les émissions 
de GES (informations confidentielles).

L’attribution est basée sur la définition des catégories 
utilisées dans les inventaires en Nouvelle-Calédonie 
et sur celle de l’ISEE. Trois cas se sont présentés : 
les catégories correspondaient parfaitement ; 
certaines branches d’activité englobaient plusieurs 
catégories des inventaires ; certaines catégories des 
inventaires ont été éclatées dans plusieurs branches 
d’activité. Une table de passage entre les formats 
CRF (émissions de GES) et NAF (branches d’activité) 
(European Commission and Eurostat, 2015) a été 
utilisée comme base de travail. Des compléments 
d’information sur la définition des catégories 
« déchets » et « transport maritime » ont été transmis 
par la DIMENC. Enfin, les données d’emplois ont 
servi à répartir les émissions de la catégorie « Com-
merce/Institutionnel » vers les administrations 
publiques, les banques et assurances, le commerce, 
les services aux entreprises et aux ménages et les 
transports et télécommunications. Le Tableau 14 
donne les émissions pour les années disponibles. 
N’ayant pas eu accès au modèle de Vertigo Lab, il n’a 
pas été possible d’aller plus loin sur la modélisation 
de scénarios de transition énergétique en phase 
avec les objectifs de réduction tel que nous l’avons 
décrit dans la partie précédente. 

L’attribution complète des polluants atmosphériques 
aux branches d’activité n’a pas été faite car la seule pol-

lution dépassant les seuils réglementaires est le nickel. 
Concernant ce polluant, l’industrie métallurgique est 
responsable à 84%, tandis que 14% sont liées au reste  
de l’industrie.

Limites de l’exercice d’articulation
La principale limite rencontrée est liée aux objectifs 
de l’étude de diversification économique en durabilité 
forte de la Nouvelle-Calédonie, qui ont été définis 
avant d’avoir connaissance de l’étude ESGAP. Ainsi, 
le temps de travail consacré à faire le pont avec 
l’ESGAP était (légitimement) limité. De plus les 
objectifs environnementaux choisis pour l’étude de 
diversification économique en durabilité forte de la 
Nouvelle-Calédonie proviennent soit de politiques 
publiques existantes soit d’ateliers organisés pour 
l’étude (afin d’être au plus proche des possibilités 
d’action des acteurs) et non d’objectifs scientifiques. 
En effet, cette étude avait pour objet de créer des 
scénarios de diversification à court et moyen terme et 
non de comparer la situation en Nouvelle-Calédonie 
avec des seuils scientifiques. Nous préconisons 
donc d’actualiser les scénarios et les résultats de 
l’étude de diversification économique en durabilité 
forte de la Nouvelle-Calédonie avec les objectifs 
de soutenabilité forte développé par l’ESGAP. Ces 
objectifs sont opérationnels en termes de politique 
publique puisqu’ils peuvent être suivis dans le temps 
à l’aide des indicateurs développés (voir parties 3  
et 4 de ce rapport).

Une autre limite de ce travail a été le manque de 
données. Réaliser une attribution exhaustive et 
robuste des usages des ressources naturelles et de 
la dégradation de l’environnement nécessite une 
étude ad hoc pour chaque thème environnemental. 
Dans le cas de la Nouvelle-Calédonie, une telle 
étude n’existait que pour les GES et les polluants 
atmosphériques.

La seule pollution 
dépassant 
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réglementaires 
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Concernant 
ce polluant, 
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l’industrie.
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ENSEIGNEMENTS ET PROPOSITIONS EN 
VUE DES FUTURS PROJETS ESGAP 
L’étude de faisabilité de la mise en place des indicateurs SES et SESP 
en Nouvelle-Calédonie nous a permis de tester plusieurs aspects de 
l’ESGAP : 1) les concepts, 2) les indicateurs et les objectifs associés, 
3) la disponibilité de données nationales et locales pour le mettre 
en oeuvre et 4) la relation entre les décideurs et gestionnaires de 
l’environnement avec cet outil d’aide à la décision.

Dans cette section, nous discuterons de deux grands thèmes liés 
à ces objectifs : la révision possible de l’ESGAP (ses indicateurs, 
ses objectifs, et son cadre conceptuel) et des recommandations 
pour la mise en place d’autres projets pilote dans différents pays.

1 ‑ RÉVISION DU ESGAP SUITE AU PILOTE

LE CADRE CONCEPTUEL
Deux enjeux conceptuels importants sur la définition 
du capital naturel critique concernent i) le degré 
de substituabilité entre le capital naturel et les 
autres formes de capitaux, et ii) la substituabilité 
des différentes formes de capital naturel entre eux. 
L’expérimentation de la mise en place de l’ESGAP en 
Nouvelle-Calédonie se confronte à ces deux enjeux.

La définition des contours du capital naturel 
critique doit reposer sur sa non-substituabilité 
avec les autres formes de capitaux. Certains 
auteurs proposent que le capital naturel dans son 
ensemble ne soit pas substituable (Cohen et al., 2019). 
D’autres découpages du capital naturel critique que 
celui proposé par les fonctions ESGAP sont possibles. 
Par exemple, pour Dietz et Neumayer (2007), seule 
la fonction Support à la vie est un capital naturel 
non-substituable, les trois autres étant plus ou 
moins substituables à d’autres formes de capital 
(humain, productif, ou social). Selon plusieurs 
acteurs interrogés en Nouvelle-Calédonie, la 4ème 
fonction de l’ESGAP, « santé et bien-être », apparait 
en décalage par rapport aux trois premières. Pour 

ces acteurs, les 3 premières fonctions sont bien des 
fonctions critiques pour l’environnement, tandis que 
la quatrième semble un plus axée sur des indicateurs 
qui mesurent la fourniture de services écosystémiques 
non-essentiels à l’intégrité de la biosphère. Il apparaît 
donc un besoin de justification sur cette fonction, 
qui devrait s’appuyer sur la criticité de l’état de 
l’environnement sur la santé et le bien-être humain.

Un autre point pouvant être discuté est le choix de 
mettre au même niveau conceptuel, d’utiliser des 
unités communes et d’agréger des indicateurs dit 
« intérieurs-extérieurs » et « extérieurs-intérieurs » 
(Richard, 2012). Les premiers sont des indicateurs 
qui portent sur les impacts, positifs ou négatifs de 
l’économie, ou des humains, sur l’environnement 
(les fonctions ressources, et pollutions) alors que les 
seconds mesurent des impacts de l’environnement 
sur l’économie (la fonction santé et bien-être humain, 
et notamment l’évaluation de la qualité de l’eau et 
du statut de conservation des sites UNESCO). Une 
clarification du cadre conceptuel pourrait donc être 
faite afin de savoir si on s’intéresse à la durabilité 
strictement environnementale, ou si d’autres aspects 
sont aussi inclus.

La définition 
des contours 
du capital 
naturel critique 
doit reposer 
sur sa non‑
substituabilité 
avec les autres 
formes de 
capitaux.
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Ces deux enjeux (frontière du capital naturel critique 
et poids relatif des différentes formes de capital 
naturel) se retrouvent dans la mise en place de 
l’indicateur composite SES. Si la quatrième fonction 
de l’ESGAP est écartée, le score du SES tombe de 43% 
à 37%. Le périmètre des indicateurs et leur poids est 
donc extrêmement important pour pouvoir répondre 
à la question « est-ce que la Nouvelle-Calédonie est 
durable ? ». Ce rapport n’a pas l’ambition de répondre 
à cette question, mais des travaux futurs sur ces 
problématiques devront prendre en considération 
que l’ESGAP a pour objectif d’être applicable à tous 
les pays pour permettre leur comparaison, et donc 
que les périmètres du capital naturel critique et de la 
pondération des dimensions qui la compose doivent 
être les même partout.

LES INDICATEURS ET OBJECTIFS QUI 
COMPOSENT L’ESGAP
Les indicateurs développés dans l’ESGAP sont censés 
représenter dans son exhaustivité le capital naturel 
critique, qui correspond à un état de l’environnement 
et peut être approximé par des indicateurs de 
pressions si nécessaire. Il nous apparaît que trois 
enjeux importants pour le suivi de l’intégrité 
de la biosphère ne sont pas pris en compte 
directement par les indicateurs de l’ESGAP 
proposés actuellement.

Le premier indicateur qui pourrait être ajouté est 
celui de la pression exercée par les incendies 
sur les écosystèmes, en particulier sur les écosys-
tèmes forestiers. Dans la mesure où ces incendies 
sont d’origine humaine et non naturels, nous avons 
pu utiliser une base de données sur la surface des 
incendies afin de développer un indicateur de 
charge critique des écosystèmes. C’est un enjeu 
important dans de nombreux pays (Etats-Unis, 
Australie, Brésil, Afrique sub-saharienne, ...), comme 
nous le rappelle souvent l’actualité. Des systèmes 
d’informations globaux existent, qui permettraient 
de calculer cet indicateur pour tous les pays11. Néan-
moins, c’est un indicateur de pression, qui affectera 
la fonctionnalité des écosystèmes sur le temps long 
et qui pourrait donc devenir un double-compte s’il 
est inclut dans l’ESGAP. Par ailleurs, l’utilisation 
du feu pour aménager les espaces est une pratique 
qui peut également être vertueuse (Whitehead et 
al., 2003).

Un deuxième indicateur lié à l’utilisation de 
l’espace est l’urbanisation ou l’imperméabi-
lisation. Cet indicateur serait facilement calculable 
à partir du mode d’occupation des sols. En France, 

c’est un des dix nouveaux indicateurs de richesse. 
Comme pour le feu, cet indicateur ne fait pas 
référence à un état de l’environnement mais à une 
pression qui menace l’intégrité des écosystèmes, 
et qui pourrait devenir un double-compte étant 
donné que la fonctionnalité des écosystèmes est 
déjà représentée par le BII.

Un troisième indicateur pourrait être ajouté à la 
partie santé et bien-être humain, sur le thème des 
maladies émergentes, qui pourrait participer à la 
justification d’intégrer cette fonction à l’ESGAP (voir 
discussion). Les dommages à la biodiversité et au 
capital naturel sont un des facteurs de l’émergence 
du coronavirus, mais également de nombreuses 
maladies infectieuses comme Ebola, le SRAS, etc. 
(WWF, 2020). Plusieurs animaux sont des vecteurs 
de ces maladies, c’est notamment le cas du moustique 
(dengue, malaria, ...). Des travaux indiquent que 
les vecteurs de transmissions sont influencés par 
l’état de l’environnement, avec notamment une 
dégradation des habitats et de la richesse spécifique, 
une exploitation des animaux, et une augmentation 
de la zone de répartition d’espèce à risque à cause du 
changement climatique. Le lien entre dégradation 
de l’environnement et émergence de maladies 
infectieuses étant établi, les travaux futurs doivent 
se concentrer sur le développement d’un indicateur 
unique et universel qui pourrait être intégré à 
l’ESGAP et aux autres cadres globaux comme les 
ODD (Di Marco et al., 2020). Le développement d’un 
index du risque de maladie émergentes infectieuses 
zoonotiques et sa cartographie à l’échelle globale 
étant une piste intéressante à explorer (Allen et al., 
2017). Il faudra également explorer les synergies 
et les risques de double-compte avec d’autres 
indicateurs ESGAP comme la fonctionnalité des 
écosystèmes terrestres.

LA MÉTHODOLOGIE DE CONSTRUCTION 
DES INDICATEURS
Plusieurs choix méthodologiques affectent le résultat 
final de l’indicateur composite SES. Ces choix con-
cernent le nombre et le type d’indicateurs (pression, 
état de l’environnement) utilisé, et la construction 
des indicateurs composites (normalisation des 
indicateurs).

La version initiale de l’ESGAP agrège des indicateurs 
de pression et d’état de l’environnement, ce qui pose 
un problème conceptuel. En effet, la variation d’une 
pression peut entrainer une variation de l’état de 
l’environnement. Ainsi, plusieurs indicateurs peuvent 
être corrélés, ce qui influencerait la pondération 

11 https://gfmc.online/
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des différents thèmes couverts par l’ESGAP. La nature de 
l’indicateur, qui renseigne une pression ou un état, va donc 
influencer la sensibilité temporelle de l’indicateur. Par exemple, 
le défrichement des forêts continu d’avoir un impact en créant 
de la lisière pendant plusieurs décennies (voir siècles), ce qui 
participe à leur fragmentation. Potentiellement, cela signifie 
que les indicateurs de pressions (fonction charge critique des 
écosystèmes) réagiraient plus vite que les indicateurs d’état 
utilisé pour la fonction biodiversité. Cela pose la question de 
la fréquence de mise à jour de l’ESGAP. L’ESGAP peut donc 
théoriquement être « vert » alors que les dynamiques vont dans 
le mauvais sens, ces dynamiques devant donc être interprétées 
dans la communication des résultats.

Trois enjeux ont été identifiés quant à la construction des 
indicateurs. Sur la normalisation des indicateurs, le choix 
arbitraire d’une valeur minimum de 5 pour la normalisation 
des indicateurs pourraient être revue. Nous proposons en effet 

de prendre 1 comme valeur minimal. Cette valeur serait plus 
facilement communicable pour les décideurs et gestionnaires 
et assumerai le fait que toutes les dimensions du capital naturel 
critique doit être préservée. Le choix d’avoir pris 5 réside dans 
la méthode d’agrégation de l’indicateur composite SES qui 
repose sur une moyenne géométrique, le résultat étant tiré par 
la valeur la plus basse. Dans notre cas, utiliser 1 plutôt que 5 
aurait des conséquences sur la valeur du SES. L’indicateur GES 
a en effet la note la plus basse, 5 dans le cas normal et 1 dans 
le cas que l’on propose. Ce changement ferait baisser la note 
globale du SES de 43% de durabilité à 35% de durabilité. En 
l’état, ce score ne peut pas être comparé aux pays européens 
pour lesquelles il faudrait recalculer le SES avec une note 
minimum de 1.

La normalisation de l’index SESP pose aussi question. Comme 
pour le SES, les valeurs sont rééchelonnées de 5 à 100. Ce 
procédé permet de standardiser les indicateurs mais entraîne 

une perte d’information. En effet, la valeur brute du SESP 
renseigne 4 cas de figure : si l’évolution est négative, l’indicateur 
va dans le mauvais sens, si elle est nulle, l’indicateur n’est 
pas durable et ne varie pas dans le temps, si elle est positive 
mais en dessous de 1, l’indicateur augmente mais pas assez 
vite pour être sur une trajectoire durable, si elle est égale à 1, 
l’indicateur est sur une trajectoire durable. Ces différents cas 
de figure sont aussi présents dans le rapportage des objectifs 
d’Aichi, sous forme de pictogrammes (Figure 12) (Secretariat 
of the Convention on Biological Diversity, 2014). A noté qu’un 
cinquième cas de figure présent dans le rapportage des objectifs 
d’Aichi, le dépassement des objectifs, n’est pas applicable ici. 
Nous réutilisons ces pictogrammes ici dans la Figure 5 pour 
décrire les valeurs SESP de chaque indicateur, plutôt que de 
les rééchelonner de 5 à 100.

Avant de pérenniser l’outil, il faudrait réaliser des tests de robust-
esse statistiques afin de s’assurer de la qualité des indicateurs. 
Pour cela, un guide produit par l’OCDE et le JRC existe (OECD 
& JRC, 2008), des formations étant également proposés.

LES LIENS AVEC LE RAPPORT ESGAP GLOBAL 
DATASET
UCL a produit un rapport sur l’utilisation de bases de données 
globales pour renseigner les différents indicateurs de l’ESGAP 
(Fairbrass 2020). En analysant les bases de données répertoriées, 
seul deux sont utilisés pour la Nouvelle-Calédonie : le BII pour la 
fonctionnalité des écosystèmes terrestre et l’état de conservation des  
Biens UNESCO.

Deux sources d’informations internationales ne sont pas 
identifiées dans le rapport de Fairbrass. L’indicateur et le 
standard pour les ressources en bois, non-perte nette de 
couverture forestière des massifs naturels, n’est peut-être 
pas approprié. Pour l’exploitation durable des ressources 
forestières, nous avons utilisé un rapport produit localement 
mais qui est destiné à la FAO, et qui doit donc alimenter une 
base de données internationale. La publication des rapports 
pour la FAO de la Nouvelle-Calédonie est plus précise car elle 

On track to exceed 
target (we expect to 
achieve the target 
before its deadline)

On track to achieve 
target (if we continue 
on our current 
trajectory we expect 
to achieve the target 
by 2020)

Progress towards 
target but at an 
insufficient rate (unless 
we increase our efforts 
the target will not be 
met by its deadline)

No significant overall 
progress (overall, we 
are neither moving 
towards the target nor 
moving away from it)

Moving away from 
target (things are 
getting worse rather 
than better)

Figure 12. Pictogrammes utilisés pour suivre les objectifs d’Aichi. Secretariat of the Convention on Biological Diversity, 2014.
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décrit les surfaces plantées et leur évolution. C’est 
sur ce chiffre que nous nous basons pour construire 
l’indicateur d’utilisation durable des ressources 
forêt. Cet indicateur limite les interprétations 
possibles de la variation de sa valeur et de son 
évolution dans le temps à une cause anthropique 
déterminée. Le standard serait une stabilisation 
des surfaces plantées.

Par contre, il ne dit rien de la qualité de l’exploita-
tion forestière (type de prélèvement, coupe rase, 
utilisation d’intrants chimiques…). Il peut également 
y avoir perte de couvert forestier sans que la cause 
soit la surexploitation de la ressource. Cela peut-être 
dû à l’urbanisation, à des catastrophes types feu 
de forêt, etc.

Une autre source de données internationales a été 
identifiée. L’ESGAP européen utilise le bon état 
des masses d’eau comme indicateur de biodiversité 
marine. Ces données proviennent du suivie de la 
Directive Cadre sur l’Eau et de la Directive Cadre 
Stratégique sur le Milieu Marin. Ces directives ne 
s’appliquent qu’en Europe. Ici, nous utilisons le 
bon état des récifs coralliens comme indicateur. 
Une base de données internationale, piloté par le 
Global Coral Reef Monitoring Network (GCRMN) 
peut donc être une source de données pour le thème 
biodiversité marine, dans la zone intertropicale (où 
se situent les récifs coralliens).

Une autre source de données internationales utilisée 
est l’état des stocks halieutiques réalisé par la 
CPS (Brouwer et al., 2019). Il existe de nombreux 
comités régionaux des pêches, ainsi qu’une instance 
internationale, le CIEM, qui disposent de données 
pour mesurer l’exploitation durable des ressources 
halieutiques.

Au niveau régional, un projet de mise à disposition 
de données environnementales pourrait offrir une 
plateforme intéressante pour le développement 
futur de l’ESGAP. Ce projet, nommé INFORM, et 
mis en place par le Programme régional océanien 
de l’environnement, se veut un portail pour diffuser 
les données et améliorer la décision environne-
mentale de la région. Ce portail serait une porte 
d’entrée importante pour de nouveaux pilotes 
dans la région Pacifique, à l’échelle régionale ou 
nationale. D’après les développeurs de ce portail 
de données, la Nouvelle-Calédonie est le territoire 
qui a le meilleur système d’information et le plus de 
données disponibles sur les dimensions de l’ESGAP 
de la région Pacifique (en dehors de l’Australie, la 
Nouvelle-Zélande et les Etats-Unis).

L’ESGAP DANS LE PANORAMA DES 
INDICATEURS BIOPHYSIQUES
L’abandon de l’indicateur « Years to Sustainability » 
nous semble dommage car il représentait une 
information intéressante sur les trajectoires. Le 
nouveau SESP qui le remplace est un bon indicateur 
car il suit la méthodologie d’Eurostat et correspond à 
des formes déjà connues de rapportage et de compt-
abilité, il est d’ailleurs également transposable dans 
les évaluations d’atteintes de la CDB. Par contre, 
on perd une dimension facilement communicable 
du nombre d’années nécessaires pour atteindre les 
objectifs environnementaux.

D’autres indicateurs de durabilité proposent une 
vision temporelle facilement communicable. C’est 
le cas du « jour du dépassement », basé sur les 
travaux de calcul de l’empreinte écologique du 
Global Footprint Network et repris par le WWF12. 
Cette méthodologie calcule la capacité de la terre à 
produire les ressources renouvelables et absorber 
les pollutions liées aux activités humaines et les 
agrègent en hectares bio-productifs nécessaires 
pour atteindre la durabilité. Il apparait que l’in-
dicateur ESGAP « Years to Sustainability » 
possède le potentiel d’être aussi facilement 
communicable et aussi impactant que le 
« jour du dépassement », avec un aspect 
plus opérationnel pour la décision puisqu’il 
ne se contente pas de décrire l’atteinte ou non de 
la durabilité mais l’atteinte d’objectifs de durabilité 
forte au regard des efforts en cours.

Plusieurs conditions doivent être réunies pour réin-
troduire le « Years to Sustainability » dans le panel 
d’indicateurs composites ESGAP. Son calcul doit être 
réalisable pour un grand nombre de dimensions de 
l’ESGAP, ce qui est pour l’instant hors de portée dû 
à l’absence de séries temporelles ou à la trajectoire 
déclinante de celles existantes. En effet, le « Years to 
Sustainability » n’est pas calculable si la trajectoire 
d’une dimension s’éloigne de la durabilité forte13. 
Une méthode d’agrégation doit ensuite être choisie 
pour créer l’indicateur composite : doit-on choisir 
la moyenne du nombre d’années, ou le nombre 
d’années le plus élevé ?

Compte-tenu de l’évolution du ESGAP, la version 
actuelle avec les indicateurs SES et SESP nous 
semble devenir très proche de ce que propose les 
« limites planétaires ». L’originalité de l’ESGAP 
tenait en partie dans son approche en termes de 
distance temporelle à des objectifs de soutenabilité. 

12 https://www.wwf.fr/jour-du-depassement 
13 Dans ce cas, et si un seuil d’effondrement de cette dimension existe, un « Years to Collapse » pourrait être envisagé
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Dans sa forme actuelle, l’aspect temporelle devient 
plus technique et le SES ressort comme une variation 
des limites planétaires, comme proposées par 
Rockstrom (2009) et Steffen (2015). On peut donc 
s’interroger sur la plus-value de l’ESGAP par rapports 
aux indicateurs de limites planétaires. Les différences 

notables étant la complétude des dimensions 
ESGAP par rapport aux limites planétaires et son 
opérationnalisation à plusieurs échelles de décision 
(du local au global), quand les limites planétaires 
sont difficilement déclinables à d’autres échelles que 
l’échelle globale.

2 ‑ RETOURS D’EXPÉRIENCES POUR DE NOUVEAUX 
PILOTES
Dans cette section, nous formulons des recommanda-
tions sur la mise en oeuvre de l’ESGAP dans d’autres 
pays, en se basant sur les retours d’expériences de 
sa mise en oeuvre en Nouvelle-Calédonie.

LE CHOIX DES SOURCES DE DONNÉES
Afin d’adapter la structure, les objectifs environ-
nementaux et les indicateurs au contexte de la 
Nouvelle-Calédonie, un arbre de décision a été 
utilisé (Figure 2). Cet arbre de décision a permis de 
systématiser la recherche d’information aux échelles 
locales et internationales. L’utilisation de cet arbre 
de décision pose la question du choix d’utilisation 
des sources de données globales ou locales (quand 
les deux existent), étant donné l’objectif d’utilisation 
et de pérennisation de l’outil ESGAP pour la gestion 
de l’environnement en Nouvelle-Calédonie. Ici, 
la plupart des bases de données internationales 
n’étaient pas utilisable car la Nouvelle-Calédonie 
est un territoire et non un pays à proprement parler. 
Dans le cas où ce problème surviendrait pour la 
mise en oeuvre d’autres projets ESGAP, un choix 
clair devra être formulé, selon que l’objectif soit 
la comparaison internationale ou la gestion de 
l’environnement localement.

Ce problème peut également survenir dans le choix 
des objectifs environnementaux. Ici, il a été choisi 
d’utiliser une norme internationale quand elle 
était disponible, mais de l’adapter aux spécificités 
de la Nouvelle-Calédonie (c’est le cas de l’érosion 
du sol par exemple). Le seul indicateur pour lequel 
un objectif international a été utilisé alors qu’un 
objectif local existe est sur les émissions de GES, car 
l’objectif local est très éloigné de l’objectif ESGAP 
gold standard et ne permet pas la comparaison14.

RENCONTRE AVEC LES ACTEURS 
LOCAUX ET COLLECTE DE DONNÉES 
ENVIRONNEMENTALES
Il y a de nombreux acteurs en NC sur la collecte 
de donnée et la gestion de l’environnement. Leur 
localisation géographique nous a permis de les 
rencontrer de manière efficace. En effet, la plupart de 
ces acteurs sont localisés à Nouméa. Seule la Province 
Nord et le CEN sont localisés à Koné, en Province 
Nord. Si les autres sites pilotes sont plus grands et 
plus décentralisés, le temps nécessaire à rencontrer 
les acteurs locaux peut être plus important.

Les rendez-vous avec les acteurs locaux 
sont très importants. Ces entretiens ont eu 
deux objectifs. Premièrement, présenter l’étude 
ESGAP aux acteurs pour assurer à minima 
une communication sur cette initiative et obtenir 
un intérêt et une adhésion des différents acteurs, 
en vue d’une potentielle pérennisation de l’outil 
localement. Deuxièmement, discuter de la 
pertinence des indicateurs et des objectifs 
de l’ESGAP pour les adapter localement si 
besoin et obtenir les données afin de remplir le 
tableau de bord et les deux indicateurs synthétiques.  
Compte-tenu de ce deuxième objectif technique, 
des entretiens individuels ont été préférés à des 
entretiens d’acteurs groupés.

Nous avons pu obtenir des entretiens avec la plupart 
des acteurs sollicités, à l’exception de la Province des 
Iles (cause inconnue), et du SCRRE et de l’AFD qui 
préparaient la Conférence Pacifique sur la nature 
et les aires protégées. Les acteurs ont eu différentes 
raisons de nous recevoir, il est donc important 

14 Dans les faits, l’utilisation de l’objectif local de réduction des GES aurait abouti au même score ESGAP étant 
donné que les émissions augmentent sur la période 2005-2016 où les données sont disponibles
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d’identifier les besoins et les responsabilités des 
acteurs pour faciliter l’obtention d’un entretien. 
Par exemple, le SAP était intéressé par la dimension 
intégratrice et le lien avec les ODD, étant eux-mêmes 
en train de récolter des informations environnemen-
tales en vue de faire un reportage ODD. D’autres 
acteurs produisent ou utilisent des indicateurs 
environnementaux et étaient donc intéressés par 
le cadre du ESGAP.

Les entretiens ne nous ont pas permis d’obtenir 
directement de la donnée environnementale. La 
description de l’ESGAP et la discussion sur les indi-
cateurs a pris trop de temps pour arriver à vraiment 
tirer des informations quantitatives directement. 
Pour cela, il aurait fallu réaliser un travail de revue 
des données existantes et de lecture de tous les 
rapports produits pour chaque acteur rencontré, 
ce qui n’a pas été possible compte-tenu du grand 
nombre d’acteurs et du temps court pour préparer 
les entretiens (moins d’un mois). Il aurait sûrement 
été plus efficace de faire des demandes spécifiques sur 
des données pré-identifiées plutôt que de demander 
ce qui est disponible pour remplir les indicateurs et 
les objectifs du ESGAP.

La réalisation d’entretiens croisés avec l’équipe 
en charge de l’étude diversification économique à 
soutenabilité forte de la Nouvelle-Calédonie (voir 
partie 6) a également comprimé le temps disponible 
pour poser nos questions durant les entretiens. Ces 
circonstances nous ont permis d’avoir un accès priv-
ilégié à un large panel d’acteurs de l’environnement, 
qui n’auraient pas forcément été aussi réceptifs dans 
d’autres circonstances. La conduite d’entretiens en 
face à face a également permis d’expliquer le projet 
et la démarche pour ensuite faciliter les demandes 
d’accès aux bases de données disponibles.

Ces entretiens ont donc simplement permis de 
prendre contact et de défricher les compétences, 
les enjeux, et les données disponibles pour chaque 
acteur. Il a ensuite fallu faire des demandes précises, 
par email et par téléphone, pour l’obtention de 
données environnementales. Ce processus n’a 
pas toujours été couronné de succès. Il est donc 
recommandé de conduire des entretiens avec des 

demandes spécifiques liées aux données disponibles 
pour chaque acteur.

Il faut également faire attention aux responsabilités 
des acteurs qui sont souvent en décalage avec les 
dimensions conceptuelles de l’ESGAP. Plusieurs cas 
de figures se sont présentés. Plusieurs acteurs sont 
responsables en Nouvelle-Calédonie de collecter et 
gérer de la donnée pour le compte d’autres acteurs 
(public ou privés), comme l’Œil ou le cabinet BioEko, 
ce qui est un plus car ces acteurs ont généralement 
une vision holistique des données disponibles, mais 
peut poser problème car une autorisation des acteurs 
propriétaires des données peut être nécessaire.

D’autres acteurs ont des compétences qui recouvrent 
plusieurs indicateurs du ESGAP, comme la DAVAR 
qui est responsable de la politique de l’eau, et qui 
a donc des informations sur toutes les dimensions 
du ESGAP relative au milieu aquatique, sans pour 
autant savoir comment conceptuellement scinder 
les données qui sont disponibles. Certains acteurs 
sont également concentrés sur une sous-partie d’un 
indicateur (cette sous-partie peut être géographique 
-exemple : responsable des données pour une Prov-
ince seulement- comme catégorique -responsable 
de la collecte de données pour certains polluants et 
pas d’autres comme Scal’Air). Cette configuration 
pose problème car il faut être capable d’accéder 
aux données de tous les acteurs pour ce même 
indicateur et de les mettre en forme pour construire 
l’indicateur ESGAP.

La variété de thèmes abordés dans le ESGAP com-
plique la faisabilité d’avoir une expertise assez large 
pour développer tous les indicateurs ainsi que les 
objectifs. Il est donc nécessaire de discuter avec les 
gestionnaires et décideurs locaux qui produisent ou 
utilisent les indicateurs des différentes dimensions 
du ESGAP pour sélectionner les données, proxy, 
indicateurs et objectifs les plus appropriés et les 
plus robustes.

Ces discussions avec les décideurs doivent également 
s’attacher aux stratégies de politiques publiques 
misent en place ou non sur les différents thèmes du 
ESGAP, afin de questionner les standards utilisables 
et les priorités locales en termes de politiques 
environnementales.

2
OBJECTIFS
1 · Présenter 

l’étude ESGAP 
aux acteurs.

2 · Discuter de 
la pertinence 
des indicateurs 
et des 
objectifs de 
l’ESGAP pour 
les adapter 
localement.
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